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CONSEIL COMMUNAL DU 09 NOVEMBRE 2010 

 
Présents :  Monsieur Benoît DISPA, Bourgmestre-Prés ident 

Mesdames, Messieurs Eric VAN POELVOORDE, Marc BAUVI N,  
Paul LAMBERT, Jean SINE, Laurence DOOMS, Monique DE WIL-HENIUS, 
Echevins 
Philippe GREVISSE, Président du C.P.A.S. 
Jacques SPRIMONT , Pierre VAN EYCK, Philippe LEMPEREUR, Yves 
JEANDRAIN, Alice FAUTRE -BAUDINE, Guy THIRY, Omer VITLOX, Georges 
BOIGELOT, Jacques ROUSSEAU , Sabine LARUELLE, Martine MINET -DUPUIS, 
Jasmine LELEU , Charlotte MOUTON, Gauthier de SAUVAGE VERCOUR, Pa scale 
VAN TEMSCHE, Philippe CREVECOEUR, Jean-Pierre VERHE GGEN, Nicole 
BASTOGNE-WAGNER, Tarik LAIDI, Conseillers Communaux 
Madame Josiane BALON, Secrétaire Communale 

 
Excusés : Mesdames et Monsieur Alice FAUTRE-BAUDINE , Martine MINET-DUPUIS et  

Jacques ROUSSEAU 
 
La séance est ouverte à 19 heures.  
 
Le Bourgmestre demande au Conseil Communal une minute de silence suite au décès de Monsieur 
Robert MARCHAL, ancien Bourgmestre de GEMBLOUX et de la maman de Monsieur Jean SINE, 
Echevin. 
 
Monsieur Marc BAUVIN remercie en son nom et celui du journaliste Monsieur Bruno MALTER, les 
membres du Conseil Communal et plus particulièrement les trois médecins du Conseil pour leur 
intervention efficace lors du dernier Conseil Communal. 
 
Les questions orales ci-après seront posées en fin de séance : 
 
- Monsieur Philippe LEMPEREUR pour Madame Martine MINET-DUPUIS – Les pelouses de  
  dispersion 
- Monsieur Philippe LEMPEREUR pour Madame Martine MINET-DUPUIS – La problématique des  
  éoliennes 
 
SEANCE PUBLIQUE  

AFFAIRES GENERALES 

11030102 (1) Communication - Anciennes casernes - Centre de transit pour demandeurs d'asile. 
1.842.92 

11029101 (2) Ville de GEMBLOUX - Compte 2009 - Approbation. 
2.073.521.8 

11030101 (3) Fabrique d'église de BOTHEY - Modifications budgétaires - Service ordinaire - 
Exercice 2010 - Avis. 

1.857.073.521.1 
11027701 (4) Fabrique d'église de GRAND-LEEZ - Modifications budgétaires - Service 

extraordinaire - Exercice 2010 - Avis. 
1.857.073.521.1 

11028001 (5) Fabrique d'église de GRAND-MANIL - Modifications budgétaires - Service ordinaire - 
Exercice 2010 - Avis. 

1.857.073.521.1 
11029102 (6) Ville de GEMBLOUX - Modification budgétaire n° 3 - Service ordinaire - Exercice 

2010 - Approbation. 
2.073.521.1 

11029103 (7) Ville de GEMBLOUX - Modification budgétaire n° 4 - Service extraordinaire - 
Exercice 2010 - Approbation. 
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2.073.521.1 
11029301 (8) Fabrique d'église de BOSSIERE - Installation d'une commande à distance des 

cloches - Approbation - Liquidation du subside. 
1.857.073.541 

AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL 

11029801 (9) Concession relative à l'exploitation du marché hebdomadaire - Convention et avis de 
mise en concession - Approbation. 

1.824.511.4 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

11029801 (10) Décision du Conseil Communal du 09 novembre 2010 relative à la fixation définitive 
du contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner 
le Plan Communal d'Aménagement dénommé ""Porte du Moulin"". 

1.777.81 
11029803 (11) Décision du Conseil Communal du 09 novembre 2010 relative à la fixation définitive 

du contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner 
le Plan Communal d'Aménagement dénommé ""Porte d'en Haut"". 

1.777.81 
PATRIMOINE 

11029201 (12) Décision du Conseil Communal du 09 novembre 2010 dénommant ""Ruelle des 
Soeurs"" la nouvelle voirie créée sur le site de la Manufacture et débouchant rue 
Chapelle Dieu à GEMBLOUX. 

2.071.552 
TRAVAUX 

11029204 (13) Article L-1311-5 et L-1222-3 al.3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation - Réfection de pavage de l'avenue Georges Bedoret à GRAND-
MANIL - Ratification. 

1.811.111 
11029301 (14) Article L-1311-5 et L-1222-3 al.3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation - Amélioration du drainage du cimetière de BEUZET - Ratification. 
1.776.1 

11027801 (15) Acquisition de mobilier pour le Service Population - Année 2010 - Décision - Choix 
du mode de passation du marché - Approbation des fiches techniques du SPW 
(anciennement MET). 

2.073.531 
11029201 (16) Ecole communale de BOSSIERE : désignation d'un coordinateur de sécurité et 

santé pour les travaux d'aménagements divers - Décision - Choix du mode de 
passation du marché - Approbation du cahier des charges - Fixation des critères de 
sélection. 

1.851.162 
11029202 (17) Ecole communale de BOSSIERE : travaux d'aménagements divers (classe 

maternelle et sanitaires) - Décision - Choix du mode de passation du marché - 
Approbation du cahier des charges - Fixation des critères de sélection. 

1.851.162 
11029801 (18) Ecole communale de BEUZET- Désignation d'un auteur de projet pour l'introduction 

d'un dossier de candidature en vue de solliciter un subside pour la nouvelle école - 
Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier des 
charges - Fixation des critères de sélection. 

1.851.162 
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10025806 (19) Complexe sportif de GEMBLOUX - Couverture thermique de la piscine - Choix du 
mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial des charges - 
Fixation des critères de sélection qualitative et technique. 

1.855.3 
11029101 (20) Construction d'une salle polyvalente à CORROY-LE-CHATEAU - Phase 2 : 

Parachèvements et techniques - Choix du mode de passation du marché - 
Approbation du cahier spécial des charges modifié suite aux remarques de la 
Tutelle. 

1.855.3 
11029503 (21) A.S.B.L. Centre Culturel - Travaux d'aménagement des sanitaires - Décision - Choix 

du mode de passation de marché - Approbation du cahier spécial des charges. 
1.854 

11028501 (22) A.S.B.L. Centre Culturel - Aménagement de loges - Etat d'avancement n° 5 - 
Approbation - Dépassement de plus de 10 % - Autorisation. 

1.854 
11029206 (23) IDEG - Remplacement des chaudières au Centre Culturel - Pose d'un nouveau 

branchement gaz individuel - Décision - Approbation du devis. 
1.824.112 

11029501 (24) IDEG - Démolition de la conciergerie du foyer communal de GEMBLOUX - 
Enlèvement des branchements électrique BT et gaz - Décision - Approbation. 

1.824.112 
11029803 (25) IDEG - Déplacement des installations basse tension suite à l'aménagement d'un 

coeur de village à ERNAGE (PCDR) - Devis. 
1.777.81 

11029805 (26) VOO - Déplacement des installations de télédistribution suite aux travaux 
d'aménagement d'un coeur de village à ERNAGE (PCDR) - Devis. 

1.777.81 
ACADEMIE 

11027839 (27) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant modification du 
règlement d'ordre intérieur - Décision. 

1.851.378.08 
FINANCES 

11029501 (28) Règlement taxe sur les centimes additionnels sur le précompte immobilier pour 
l'exercice 2011 - Décision - Approbation. 

1.713 
11029503 (29) Taxe sur les centimes additionnels sur l'impôt des personnes physiques pour 

l'exercice 2011 - Décision - Approbation. 
1.713 

11029505 (30) Redevance fixant les taux horaires du personnel communal - Modifications - 
Approbation. 

 
11029507 (31) Redevance sur le nettoyage de la voie publique - Modifications - Approbation. 
 
11029509 (32) Taxe sur la délivrance de documents administratifs - Modifications - Approbation. 

1.713 
11029511 (33) Redevance sur les permis et certificats d'urbanisme - Modifications - Approbation. 
 
HUIS-CLOS 

AFFAIRES GENERALES 

11028002 (34) Conseil de Fabrique d'église de BEUZET - Démission de la Trésorière - Information. 
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1.857.08 
11028003 (35) Conseil de Fabrique d'église de BEUZET - Démission d'une sacristine - Information. 

1.857.08 
PERSONNEL 

11029401 (36) Arrêté du 09 novembre 2010 portant prolongation de stage d'un Sapeur-Pompier 
Volontaire à titre stagiaire. 

1.784.08 
11029403 (37) Arrêté du 09 novembre 2010 portant prolongation de stage d'un Sapeur-Pompier 

Volontaire à titre stagiaire. 
1.784.08 

11029405 (38) Arrêté du 09 novembre 2010 portant prolongation de stage d'un Sapeur-Pompier 
Volontaire à titre stagiaire. 

1.784.08 
11029407 (39) Arrêté du 09 novembre 2010 portant engagement d'un Sapeur Pompier Volontaire à 

titre effectif. 
1.784.08 

11029501 (40) Arrêté du 09 novembre 2010 ratifiant le remplacement de la Secrétaire Communale. 
2.08 

11029502 (41) Arrêté du 09 novembre 2010 portant remplacement de la Secrétaire Communale. 
2.08 

ENSEIGNEMENT 

11029504 (42) Décision du Conseil Communal du 09 novembre 2010 ratifiant la modification de la 
délibération du Collège Communal du 31 août 2010 désignant une institutrice 
maternelle à temps partiel à titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029505 (43) Décision du Conseil Communal ratifiant la modification de la délibération du Collège 

Communal du 31 août 2010 désignant une institutrice maternelle à temps partiel à 
titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029501 (44) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 

titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029503 (45) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 
titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029507 (46) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 

temps partiel à titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029508 (47) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 
temps partiel à titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029509 (48) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 

temps partiel à titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029510 (49) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 
temps partiel à titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029511 (50) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice maternelle à 

temps partiel à titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029513 (51) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice primaire à 
titre temporaire. 
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1.851.11.08 
11029514 (52) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice primaire à 

titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029515 (53) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice primaire à 
titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029516 (54) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice primaire à 

temps partiel à titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029519 (55) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'un maître spécial de religion 
islamique à temps partiel à titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029520 (56) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une maîtresse spéciale de 

religion protestante à temps partiel à titre temporaire. 
1.851.11.08 

11029521 (57) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une maîtresse spéciale de 
morale à temps partiel à titre temporaire. 

1.851.11.08 
11029802 (58) Décision du Conseil Communal relative à la demande de mise en disponibilité pour 

convenance personnelle précédant la pension de retraite de type I. 
1.851.11.08 

11029804 (59) Décision du Conseil Communal relative à la demande de mise en disponibilité pour 
convenance personnelle précédant la retraite de type I. 

1.851.11.08 
11029801 (60) Décision du Conseil Communal relative à la démission d'une maîtresse spéciale de 

religion catholique à titre définitif. 
1.851.11.08 

ACADEMIE 

11027801 (61) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant nomination d'un 
professeur d'ensemble instrumental à titre définitif - Ratification. 

1.851.378.08 
11027803 (62) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant nomination d'un 

professeur de formation musicale à titre définitif - Ratification. 
1.851.378.08 

11027805 (63) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 
professeur de formation instrumentale spécialité piano et claviers à titre temporaire 
stable dans un emploi non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027807 (64) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur d'histoire de la musique-analyse à titre temporaire stable dans un emploi 
vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027809 (65) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de chant d'ensemble à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027811 (66) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de chant d'ensemble à titre temporaire stable dans un emploi vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
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11027813 (67) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 
professeur chargé de l'accompagnement au piano domaine musique à titre 
temporaire stable dans un emploi non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027815 (68) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation instrumentale spécialité piano à titre temporaire stable dans 
un emploi non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027817 (69) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre temporaire stable dans un emploi vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027819 (70) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre temporaire stable dans un emploi non 
vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027821 (71) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre temporaire intérimaire dans un emploi non 
vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027823 (72) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre temporaire stable dans un emploi vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027825 (73) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de danse classique (domaine de la danse) à titre intérimaire dans un 
emploi non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027827 (74) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de barre au sol (domaine de la danse) à titre intérimaire dans un emploi 
non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
11027829 (75) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre temporaire stable dans un emploi vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027831 (76) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre temporaire stable dans un emploi vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027833 (77) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027835 (78) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11027837 (79) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
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11028401 (80) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 
professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11028403 (81) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
11028406 (82) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
DECIDE : 
 
SEANCE PUBLIQUE  
 
AG/ (1) Communication - Anciennes casernes - Centre  de transit pour demandeurs 

d'asile.  
1.842.92 

 
Le Conseil Communal prend connaissance de la décision du Gouvernement fédéral du 27 octobre 
2010 relative à l’accueil de 250 demandeurs d’asile sur le site des anciennes casernes à GEMBLOUX. 
 
Monsieur le Bourgmestre rappelle les rétroactes : 
 
- mercredi 27 octobre : informations reçues, par téléphone, par le Secrétaire d’Etat, Monsieur Philippe  
  COURARD 
- jeudi 28 octobre : le Bourgmestre reçoit les représentants de la Croix Rouge 
 
Le Bourgmestre ainsi que le Collège regrettent l’absence de concertation préalable, le revirement du 
Gouvernement par rapport à l’affectation initiale de ce site. 
 
Le Bourgmestre n’a pas voulu hurler avec les loups; il n’y a pas lieu de céder à une quelconque 
méfiance égoïste ou à un accès de xénophobie. GEMBLOUX est une Ville ouverte sur le monde de 
par la présente de sa Faculté qui rayonne à travers le monde, de par l’existence d’une Commission de 
Solidarité Internationale, d’un plan de cohésion sociale intégrant les personnes étrangères. 
 
Par contre, la Ville restera vigilante pour que l’accueil des demandeurs d’asile se fasse dans les 
conditions de sécurité et d’hygiène acceptables pour ceux-ci mais aussi dans le respect des riverains. 
 
Le Bourgmestre donne ensuite la parole à : 
 
- Monsieur Peter de CROO, Délégué du Gouvernement Fédéral aux places d’accueil des demandeurs  
  d’asile 
- Monsieur Billy JUNGLING, Directeur du département d’accueil de la Croix Rouge 
- Monsieur François ROMEDENNE, Responsable du centre de NATOYE et appelé à superviser  
  l’implantation de GEMBLOUX 
 
« Il est dramatique, comme l’explique Peter de CROO, la BELGIQUE est confrontée à un afflux massif 
de réfugiés. « 7.000 demandeurs d’asile se trouvent actuellement à la rue. C’est pourquoi le conseil 
restreint des ministres du 27 octobre a décidé la création de places d’accueil supplémentaires ». 
GEMBLOUX y contribuera en accueillant 250 demandeurs d’asile. La convention qui lie le 
gouvernement à la Croix Rouge pour la gestion de ce centre doit en principe prendre fin le 30 
novembre 2011. Encore faut-il que le gouvernement, en affaires courantes, mette en œuvre un 
arsenal de mesures efficaces pour réduire le nombre de dossiers à gérer et surtout en accélérer leur 
traitement. Les délais sont courts, le pari est audacieux… « Avant de signer la convention, nous avons 
demandé que soit mis en place un comité d’accompagnement pour la gestion des flux, insiste Billy 



721 
 

JUNGLING. Il faut être clair dans l’humanité de l’accueil mais aussi dans l’humanité à avoir en fin de 
procédure ». 
 
En matière d’organisation, certains logements seront aménagés dans les bureaux, mais comme il 
s’agit d’un  centre de transit temporaire, la formule privilégiée est celle de conteneurs pour les 
chambres, la cuisine ou les sanitaires. Pour éviter le coup de poing dans la vue, ces conteneurs 
seront prioritairement installés à l’intérieur des hangars. 
En principe, les pensionnaires ne devraient rester à GEMBLOUX qu’une dizaine de semaines avant 
d’être dirigés vers un centre collectif ou d’être hébergés dans une structure de type « initiative locale 
d’accueil ». Ces structures ne risquent-elles pas d’être saturées ? Question à soumettre à l’épreuve du 
temps… 
 
Un staff de 25 personnes est prévu pour encadrer les 250 candidats réfugiés gembloutois. La Croix 
Rouge espère limiter leur séjour à dix semaines environ. A la différence de NATOYE, GEMBLOUX 
aura le statut d’un centre de transit. Il ne s’agit pas d’un centre fermé, mais les allées et venues seront 
contrôlées et limitées aux seuls résidents à partir de 22 heures. 
 
L’administration communale ne doit pas s’attendre à un accroissement significatif du travail 
administratif. De même, aucun encadrement ne sera demandé au C.P.A.S., promet la Croix Rouge. 
Les écoles ne seront pas plus sollicitées : « on ne va pas inscrire un enfant pour quelques semaines 
dans une école. On organisera plutôt des animations dans le centre avec l’aide d’associations ». 
Répondant à une question de Monsieur Jean-Pierre VERHEGGEN (BEFFROI), la Croix Rouge 
confirme que des retombées en terme d’emploi local sont envisageables. En général, dans nos 
centres, 60 % de la main d’œuvre est locale. A compétence égale, le local prime ». Quant à la 
Commune, elle percevra des indemnités. 
 
La Croix Rouge dit vouloir jouer la carte de la transparence avec le Conseil Communal et, plus 
largement, la population gembloutoise. Comment ? Par des actions de communication ciblées (toutes 
boîtes, réunions, …), par des visites, par une collaboration étroite avec les autorités publiques ou la 
police, par une sensibilisation du tissu associatif. 
« Un centre peut être la source de certains soucis, mais aussi une richesse car il offre une 
connaissance du monde à travers des rencontres, confirme Monsieur Billy JUNGLING. Notre ambition 
n’est pas d’intégrer les demandeurs d’asile à la population, vu le caractère temporaire de l’accueil, 
mais bien de créer des liens avec le local au travers d’un comité d’accompagnement ». 
 
La Croix Rouge espère ouvrir le centre de transit de GEMBLOUX vers le 15 décembre. « Il y a 
urgence, l’hiver est là ».      
AG/ (2) Ville de GEMBLOUX - Compte 2009 - Approbati on.  

2.073.521.8 
 
Le Conseil Communal entend Monsieur Philippe GREVISSE, Président du C.P.A.S. en son rapport : 
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Monsieur le Président du Centre Public d’Action Soc iale quitte la séance après avoir présenté 
le compte 2009 de la Ville et la délibération ci-ap rès est adoptée : 
 
Vu les articles 72 et 79 de l’Arrêté Royal du 02 août 1990 portant le règlement communal de la 
comptabilité communale relative aux comptes annuels à arrêter au 31 décembre de chaque exercice 
comptable; 
 
Vu les articles 238 et 240 de la Nouvelle Loi Communale; 
 
Vu le compte budgétaire, le bilan, le compte de résultats et l’annexe relatifs à l’exercice 2009 établis 
par Monsieur André VEKEMAN, Receveur Communal; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour et 7 abstentions (min orité) : 
 
Article 1  : d’arrêter le compte budgétaire 2009 aux montants suivants : 
 

 Ordinaire Extraordinaire 
Droits constatés  
- Non-valeurs  
= Droits constatés net 
- Engagements 

27.262.343,52 
250.353,26 

27.011.990,26 
21.770.034,32 

11.561.798,08 
0,00 

11.561.798,08 
16.213.926,81 

= Résultat budgétaire de l’exercice 5.241.955,94 - 4.652.128,73 
Droits constatés 
- Non-valeurs 
= Droits constatés net 
- Imputations 

27.262.343,52 
250.353,26 

27.011.990,26 
20.906.549.98 

11.561.798,08 
0,00 

11.561.798,08 
7.313.953,79 

= Résultat comptable de l’exercice 6.105.440,28 4.247.844,29 
Engagements 
- Imputations 

21.770.034,32 
20.906.549,98 

16.213.926,81 
7.313.953,79 

= Engagements à reporter de l’exercice 863.484,34 8.899.973,02 
 
Article 2  : d’arrêter l’annexe au bilan et au compte de résultats. 
 
Article 3  : la présente délibération sera transmise à Monsieur le Président du Collège provincial pour 
approbation ainsi qu’à Monsieur Paul FURLAN, Ministre Wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville.  

Monsieur le Président du C.P.A.S. rentre en séance .    

AG/ (3) Fabrique d'église de BOTHEY - Modifications  budgétaires - Service ordinaire -  
Exercice 2010 - Avis.  

1.857.073.521.1 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux fabriques d’église 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de la fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 30 septembre 2009 émettant un avis favorable à 
l’approbation du budget 2010 de la Fabrique d’église de BOTHEY; 
 
Vu la délibération du Collège Provincial de NAMUR du 03 décembre 2009 approuvant le budget 2010 
de la Fabrique d’église de BOTHEY;   
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Vu la délibération du Conseil de Fabrique de BOTHEY du 19 octobre  2010 modifiant le budget 
ordinaire comme suit : 
 
Définition de l’article Explication 

succinte de 
la demande 
de 
modification 
de budget 

Montant 
adopté 
antérieurement 

Majorations Diminutions Nouveaux 
montants 
demandés 

 
Recettes :  
 
17 - Supplément de la 
commune pour les 
frais ordinaires du 
culte 
 
TOTAL  DES  
RECETTES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

7.575,22 
 
 
  

10.313,25 

 
 
 
 

2.311 
 
 
 

2.311 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

9.886,22 
 
 
  

12.624,25 

Dépenses :  
 
35 – Entretien et 
réparation du 
chauffage  
 
 
 
 
 
 
TOTAL DES 
DEPENSES 
 

 
 
 

Crédit 
insuffisant 

pour la 
réparation 

 
 
 
 
 

 
 
 

   350 
 
 
 
 
 
 
 

10.313,25 

 
 
 

2.311 
 
 
 
 
 
 
 

2.311 

  
 
 

   2.661 
 
 
 
 
 
 
 

12.624,25 

 
Balance des recettes et des dépenses 
 
 Recettes Dépenses                     Solde 

10.313,25 10.313,25 0 
                   2.311                    2.311 0 

12.624,25 12.624,25 0 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation de la modification budgétaire - Service 
ordinaire - Exercice 2010  de la Fabrique d’église de BOTHEY. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile. 
 
Article 3  : d’informer le Président de la Fabrique de la présente décision.       
AG/ (4) Fabrique d'église de GRAND-LEEZ - Modificat ions budgétaires - Service 

extraordinaire - Exercice 2010 - Avis.  
1.857.073.521.1 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
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celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux fabriques d’église 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de la fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 30 septembre 2009 émettant un avis favorable à 
l’approbation du budget 2010 de la Fabrique d’église de GRAND-LEEZ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Fabrique de GRAND-LEEZ du 06 juillet 2010 modifiant le budget 
extraordinaire comme suit : 
 
Chapitre N° de 

l’article 
Dénomination de 
l’article 

Explication succincte 
de la demande de 
modification du 
budget. 

Montant adopté 
antérieurement 

Majorations Diminutions Nouveaux 
montants 
demandés 

I 59 Dépenses : 
 
Grosses 
réparations  autres 
propriétés de 
l’église 

Poste budgétaire non 
utilisé cette année 

1.000,00  1.000,00 0,00 

II 62b Remplacement 50 
chaises  

Proposition d’acheter 
120 chaises 3 .500,00 

3.000,00  6.500,00 

II 62d Installation 
extincteurs et 
trousse secours 

Poste budgétaire non 
utilisé cette année 1 .500,00 

 1.500,00 0,00 

II 62a Aménagement 
électrique 

Proposition de ne 
faire qu’une partie 
des modifications (le 
reste sera fait en 
2011, poste prévu au 
budget) 

2.500,00 
 500,00 2.000,00 

  Total des Recettes  
8.500,00 

3.000,00 3.000,00 8.500,00 

 
 Recettes Dépenses Soldes 
D’après le budget 
initial 

38.091,00 
 

38.091,00 
 

0,00 

Majoration ou 
diminution des crédits 

0,00 0,00 0,00 

Nouveau résultat 38.091,00 38.091,00 0,00 

 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation de la modification budgétaire - Service 
extraordinaire - Exercice 2010  de la Fabrique d’église de GRAND-LEEZ. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile. 
 
Article 3  : d’informer le Président de la Fabrique de la présente décision.      
AG/ (5) Fabrique d'église de GRAND-MANIL - Modifica tions budgétaires - Service 

ordinaire - Exercice 2010 - Avis.  
1.857.073.521.1 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux fabriques d’église 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
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Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de la fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 30 septembre 2009 émettant un avis favorable à 
l’approbation du budget 2010 de la Fabrique d’église de GRAND-MANIL; 
 
Vu la délibération du Collège Provincial de NAMUR  du 03 décembre  2009 approuvant le budget 
2010 de la Fabrique d’église de GRAND-MANIL;   
 
Vu la délibération du Conseil de Fabrique de GRAND-MANIL du 06 octobre  2010 modifiant le budget 
ordinaire comme suit : 
 
Définition de 
l’article 

Explication 
succinte de la 
demande de 
modification de 
budget 

Montant 
adopté 
antérieurement 

Majorations Diminutions Nouveaux 
montants 
demandés 

 
Recettes :  
 
Supplément de la 
commune pour les 
frais ordinaires du 
culte 
 
 
 
 
 
Indemnisation 
assurances et tiers 
 
 
 
TOTAL  DES  
RECETTES 

 
 
 
Le 
remboursement 
des assurances 
relatif à la 
réparation des 
vitraux (2110,12 
€) a été effectué 
en 2009 
 
Remboursement 
effectué ou 
prévu en 2010 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
   14.053,67 
 
 
 
 
          0,00 
 
 
 
 
133.289,74 
 

 
 
 
 
 
 
 
2.110,12 
 
 
 
 
   975,38 
 
 
 
 
3.085,50 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 16.163,79 
 
 
 
 
      975,38 
 
 
 
 
136.375,24 
 

 
Dépenses :  
 
Réparation et 
entretien de l’église 
 
 
TOTAL DES 
DEPENSES 
 
 

 
 
 
 
Crédit 
insuffisant pour 
les réparations 

 
 
 
 
   3.000,00 
 
 
 
133.289,74 
 
 

 
 
 
 
3.085,50 
 
 
 
3.085,50 
 

  
 
 
 
   6.085,50 
 
 
 
136.375,24 
 

 
Balance des recettes et des dépenses 
 
 Recettes Dépenses                     Solde 
133.289,74 133.289,74                      0 
    3.085,50     3.085,50                      0 
136.375,24 136.375,24                  0 
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D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation de la modification budgétaire - Service 
ordinaire - Exercice 2010  de la Fabrique d’église de GRAND-MANIL. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile. 
 
Article 3  : d’informer le Président de la Fabrique de la présente décision.          
AG/ (6) Ville de GEMBLOUX - Modification budgétaire  n° 3 - Service ordinaire - Exercice 

2010 - Approbation.  
2.073.521.1 

 
Le Conseil Communal entend le rapport du Président du C.P.A.S. : 
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Vu l’Arrêté Royal du 02 août 1990 portant règlement général sur la comptabilité communale; 
 
Vu le décret du Conseil Régional Wallon du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les communes, les 
provinces et les intercommunales de la Région Wallonne; 
 
Vu la circulaire du 22 octobre 2009  relative à l’élaboration du budget 2010 des Villes et Communes 
de la Région Wallonne; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 16 décembre 2009 arrêtant le budget communal - 
exercice 2010; 
 
Vu l’arrêté du Collège Provincial de la Province de NAMUR du 28 janvier 2010 réformant le budget 
2010 de la Ville; 
 
Considérant que pour le bon fonctionnement de l’Administration Communale, il y a lieu de procéder à 
certaines adaptations du budget communal - service ordinaire pour l’exercice 2010; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 28 octobre 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour et 7 abstentions (min orité) : 
 
Article 1 er : d’approuver la modification budgétaire n° 3 - Serv ice ordinaire - Budget 2010 aux 
montants repris ci-après : 
 

 CONSEIL 
 Recettes Dépenses Solde 
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Budget initial/M.B. précédente 24.159.524,23 22.776.113,92 1.383.410,31 
Augmentation 2.368.209,45 561.235,32 1.806.974,13 
Diminution  326.187,74 326.187,74 
Résultat 26.527.733,68 23.011.161,50 3.516.572,18 

 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération à Monsieur le Président du Collège 
Provincial de la Province de NAMUR pour approbation ainsi qu’au Ministre Wallon des Pouvoirs 
locaux et de la Ville.            
AG/ (7) Ville de GEMBLOUX - Modification budgétaire  n° 4 - Service extraordinaire -  

Exercice 2010 - Approbation.  
2.073.521.1 

 
Le Conseil Communal entend le rapport de Monsieur le Président du C.P.A.S. : 
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Vu l’Arrêté Royal du 02 août 1990 portant règlement général sur la comptabilité communale; 
 
Vu le décret du Conseil Régional Wallon du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les communes, les 
provinces et les intercommunales de la Région Wallonne; 
 
Vu la circulaire du 22 octobre 2009  relative à l’élaboration du budget 2010 des Villes et Communes 
de la Région Wallonne; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 16 décembre 2009 arrêtant le budget communal - 
exercice 2010; 
 
Vu l’arrêté du Collège Provincial de la Province de NAMUR du 28 janvier 2010 réformant le budget 
2010 de la Ville; 
 
Considérant que pour le bon fonctionnement de l’Administration Communale, il y a lieu de procéder à 
certaines adaptations du budget communal - service extraordinaire pour l’exercice 2010; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 28 octobre 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour et 7 abstentions (min orité) : 
 
Article 1 er : d’approuver la modification budgétaire n° 4 - Serv ice extraordinaire - Budget 2010 aux 
montants repris ci-après : 
 

 CONSEIL 
 Recettes Dépenses Solde 

Budget initial/M.B. précédente 23.641.610,76 23.641.610,76  
Augmentation 10.361.308,16 8.835.386,29 1.525.921,87 
Diminution 2.513.921,87 988.000,00 -1.525.921,87 
Résultat 31.488.997,05 31.488.997,05  

 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération à Monsieur le Président du Collège 
Provincial de la Province de NAMUR pour approbation ainsi qu’au Ministre Wallon des Pouvoirs 
locaux et de la Ville.       
AG/ (8) Fabrique d'église de BOSSIERE - Installatio n d'une commande à distance des 

cloches - Approbation - Liquidation du subside.  
1.857.073.541 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de la fabrique; 
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Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
 
Considérant qu’après le placement d’une nouvelle horloge-mère programmatrice à l’église de 
BOSSIERE en date du 29 septembre 2009, le devis daté du 06 mai 2009, établi par la société Clock-
O-Matic de HOLSBEEK pour une commande à distance sans fil pour un montant de 1.240,25 € TVAC 
est toujours valable;  
 
Vu la délibération du 14 septembre 2010 du Conseil de Fabrique d’église de BOSSIERE décidant de  
procéder à l’acquisition d’une commande à distance sans fil des cloches ; 
 
Considérant qu’un crédit de 4.000 € est prévu à l’article budgétaire 790/635 09-51/2010 CU103 du 
budget communal 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’approuver la délibération du 14 septembre 2010 de la Fabrique d’église de BOSSIERE 
décidant de procéder à l’acquisition d’une commande à distance sans fil des cloches de l’église. 
 
Article 2  : d’autoriser la liquidation du subside pour faire face à cette dépense. 
 
Article 3  : d’imputer la dépense à l’article 790/635 09-51/2010 CU03. 
 
Article 4  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 5  : d’adresser copie de la présente au Président de la Fabrique d’église de BOSSIERE et au 
Receveur Communal.         
AR/ (9) Concession relative à l'exploitation du mar ché hebdomadaire - Convention et avis 

de mise en concession - Approbation.  
1.824.511.4 

 
Après une explication succinte de Monsieur l’Echevin Paul LAMBERT, Madame Sabine LARUELLE se dit 
heureuse de la solution mais regrette qu’il ait fallu deux ans et demi pour la mettre en place. 
 
Vu Les articles 28 à 30 et 43 à 55 du Traité sur l'Union Européenne ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L 1122-19, L1122-3 
et L1122-30, 
 
Vu la loi du 25 juin 1993 sur l'exercice et l'organisation des activités ambulantes et foraines; 
 
Vu l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités ambulantes; 
 
Vu le règlement-redevance sur l’occupation du domaine public à l’occasion des marchés arrêté par le 
Conseil Communal le 22 novembre 2006; 
 
Vu le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes sur les 
marchés publics et le domaine public arrêté par le Conseil Communal le 28 novembre 2007; 
 
Considérant que les dispositions légales relatives aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services sont inapplicables au présent dossier dès lors qu'il s'agit d'une concession de services ;  
 
Considérant que la Commission Européenne a précisé que les concessions de services publics sont 
soumises aux articles 28 à 30 et 43 à 55 du Traité de l'Union Européenne qui reposent sur les 
principes d'égalité de traitement, de transparence, de proportionnalité et de reconnaissance mutuelle; 
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Considérant que le principe de transparence peut être assuré par tout moyen approprié, y compris la 
publicité, qui contient les informations nécessaires pour permettre aux concessionnaires potentiels de 
décider s'ils sont intéressés ;  
 
Considérant en outre que, dans son arrêt Telaustria, la Cour de Justice de l'Union Européenne a 
rappelé l'obligation pour le pouvoir adjudicateur de garantir un degré de publicité adéquat en faveur de 
tout soumissionnaire potentiel dans le cadre de l'attribution de concessions ; 
 
Considérant qu'il convient dès lors de donner une publicité à la concession relative à l'exploitation du 
marché hebdomadaire de GEMBLOUX ; 
 
Vu la convention et l'avis relatifs à la mise en concession de l'exploitation du marché hebdomadaire de 
GEMBLOUX ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’arrêter la convention ci-après relative à la mise en concession de l’exploitation du 
marché hebdomadaire de GEMBLOUX : 
 
« ENTRE LA VILLE DE GEMBLOUX, ci-après dénommée «le concédant», représentée par Monsieur Benoît DISPA, 
Bourgmestre et Madame Josiane BALON, Secrétaire Communale d’une part ET………………………………., ci-après dénommé 
«le concessionnaire», représenté par………………………………………………………………………..d’autre part,  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Règles applicables à la concession 

Le concessionnaire est tenu de respecter: 

- le règlement-redevance sur l’occupation du domaine public à l’occasion des marchés ; 

- le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes sur les marchés publics et le domaine  
  public. 

Article 2 : Durée de la concession 

La concession est accordée pour une durée de 3 ans renouvelable tacitement deux fois, pour une durée maximale de 9 ans. 

Au terme de chaque période triennale, elle sera renouvelée par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une des parties par 
lettre recommandée avec accusé de réception à la poste et moyennant un préavis de 3 mois.  

La première année de la concession étant considérée comme probatoire, chaque partie pourra mettre fin à la présente 
convention en la dénonçant par lettre recommandée avec accusé de réception à la poste et moyennant un préavis de 3 mois 
avant la fin des douze premiers mois. 

Article 3 : Début de la mission 

La concession ne sera définitive et ne prendra cours qu’à compter du premier jour du mois suivant son approbation par le 
Collège Communal. 

Article 4 : Les missions du concessionnaire 

L’objet de la présente concession est d’assumer dans le respect des textes en vigueur sur le territoire de la Ville de 
GEMBLOUX l’ensemble des missions d’organisation du marché public, et plus particulièrement : 
 
�  prospection et promotion du marché de Gembloux pour en assurer le développement et la fréquentation, 
�  réception des demandes de places dans les formes règlementaires et tenues des registres, 
�  placement des ambulants sur la base des textes en vigueur, de l’égalité des usagers et d’une bonne répartition commerciale, 
�  perception des droits de place en respectant les tarifs du règlement-redevance, 
�  remise des comptes de recettes détaillés, une fois par année civile, dans les quatre semaines qui suivront sa clôture  
     calendaire, 
�  contrôle du dépôt par les ambulants des immondices et emballages résultant de leur activité dans les conditions fixées par  
     l’Administration, 
�  consultance en vue de faire évoluer le règlement communal du marché public pour toutes possibilités d’adaptation en faveur  
     d’un meilleur développement du marché (jour, heures…), 

Article 5 : Rétribution 

Le concessionnaire s’engage à rétribuer les modalités comme suit : (à convenir). 

Article 6 : Emplacements – Jours et heures de tenue  du marché – Maintenance des emprises 

Le marché hebdomadaire se tient Place de l’Orneau, Place de l’Hôtel de Ville, Place du Chien Noir, Grand Rue (de la rue du 
Huit Mai à la Place de l’Hôtel de Ville), Rue Léopold. 
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L’emprise du marché couvre l’intégralité de l’espace compris entre le droit des immeubles de chaque côté de chacune des rues, 
en ce compris par conséquent voiries et trottoirs. 

En tous lieux du marché, les alignements des ambulants seront réalisés de telle sorte qu’un passage de 4 mètres pour les 
services de sécurité soit maintenu en permanence. 

Il a lieu actuellement les vendredis de chaque semaine aux heures suivantes :  

�  Arrivée des marchands ambulants : 6h à 8h30 

�  Ouverture du marché au public : 8h30 

�  Fin de la vente : 13h 

�  Libération des emplacements : 13h30 

�  Libération des voiries pour la circulation : 14h 

Le concessionnaire assurera un marquage discret au sol des emplacements des ambulants. 

A l’occasion de manifestations occasionnelles, telles que lors de braderie, fêtes de Wallonie, et de travaux éventuels, le marché 
hebdomadaire pourra être déplacé vers d’autres rues sur décision du Collège Communal. 

Article 7 : Propreté, logistique, mesures de police  

1. Propreté 

Les marchands ambulants devront remporter leurs emballages vides de toute nature et laisser leurs places 
propres. 

Le concessionnaire transmettra aux ambulants les consignes à respecter pour le retrait par leur soin de 
leurs immondices et emballages dans les conditions fixées par l’Administration communale. 

Le concessionnaire veillera au bon respect de ce point. 

2. Mesures logistiques 

�  Electricité 

Les bornes électriques nécessaires pour brancher les installations des commerçants, appartiennent à la 
Ville. Ces bornes électriques seront réservées à l’utilisation normale et exclusive de l’exploitation des 
échoppes des commerçants du marché pendant la durée de celui-ci. Il incombe à chaque marchand de s’y 
raccorder par ses propres moyens dans le respect des normes de sécurités réputées connues des 
utilisateurs, et des consignes éventuelles dictées par la Ville. Les abonnements nécessaires à l’alimentation 
de ces armoires sont souscrits par la Ville. 

�  Barrières 

La mise en œuvre des barrières nécessaires à chaque marché sera réalisée par les services de la Ville de 
GEMBLOUX qui déterminera leur point d’implantation et de rangement. 

3. Mesures de police 

Les arrêtés de police concernant les questions de stationnement et de circulation sont pris dans le 
règlement complémentaire de circulation routière au règlement général de Police. 

Des arrêtés de police concernant les modifications ponctuelles relatives au marché hebdomadaires seront 
pris en temps voulu afin que les emprises soient libres aux heures de fonctionnement définies à l’article 6. 

Article 8 : Personnel du concessionnaire 

Le personnel du concessionnaire chargé de la perception devra être agréé par le Collège Communal. Ce dernier pourra retirer 
l’agrément sur simple demande motivée et exiger le remplacement d’un membre du personnel chargé de la perception. 
Le refus ou le retrait d’agrément n’entraînera en aucun cas le versement d’une indemnité par la Ville. 

Article 9 : Tarif du droit de place 

Le concessionnaire devra à toute demande de la Ville, montrer qu’il a respecté le tarif ou qu’il en a appliqué toute modification 
éventuelle. 

Le tarif de droit de place doit être payé par les abonnés anticipativement au premier jour de chaque période prévue au 
règlement communal auprès du Concessionnaire ou son représentant ; aucune rétrocession pour quel que motif que ce soit ne 
sera accordée en cas d’absence à l’exception des cas prévus par la loi (maladie – activité saisonnière). 

En cas de non-paiement, l’exclusion du marché est signifiée par lettre recommandée à la poste par le concessionnaire. 

En tout état de cause, le Collège Communal peut, après enquête, retirer une autorisation d’abonnement sans être tenu ni à 
justification ni à indemnité quelconque. 

Les marchands ambulants non titulaires d’un abonnement paient leur droit de place au moment où ils sont autorisés à 
s’installer. 

Les commerçants ambulants sont tenus de présenter leur quittance d’abonnement ou leur ticket de droit de place à toute 
réquisition des délégués communaux. 

Le tarif de droit de place applicable par le Concessionnaire est celui fixé par le Conseil Communal (voir annexe). 
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Article 10 : Modifications des tarifs de droit de p lace et de la redevance 

Au cours de la durée de la convention, sur proposition du Collège Communal, les tarifs et la redevance pourront être révisés par 
décision du Conseil Communal dans la même proportion et simultanément après examen de l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation au mois de septembre de chaque année. 

Article 11 : Mesures exceptionnelles 

En cas de travaux, le Collège Communal pourra demander soit de déplacer le marché soit de réduire la superficie d’emprise 
concédée. 

Il s’attachera autant que possible à redonner des superficies équivalentes. 

Le concessionnaire et les marchands ambulants ne pourront réclamer aucune indemnité de ce fait. 

En cas de réduction exceptionnelle de superficie, le concessionnaire pourra réclamer une réduction de la redevance 
proportionnelle  à la réduction de place et au prorata de la durée. 

Article 12 : Assurance - Responsabilité 

Le  concessionnaire est tenu de contracter une assurance responsabilité civile afin de couvrir sa responsabilité et celle de son 
personnel. Le concessionnaire est tenu de fournir la preuve de la souscription de cette assurance sur simple demande de la 
Ville et en tout état de cause avant la prise d’effet de la présente convention.  

Le concessionnaire est civilement responsable des amendes encourues par ses agents à la suite d’infractions au règlement de 
police. 

Article 13 : Sous-traitance 

La sous-traitance de la répartition des commerçants ou de la perception des droits de place est rigoureusement interdite. 

Article 14 : Cession 

La concession pourra être cédée moyennant une autorisation préalable du Conseil Communal qui pourra exiger la révision de 
la convention. 

Article 15 : Faillite – Concordat – Dissolution 

La faillite, le concordat ou la dissolution de la personne morale ou physique du concessionnaire entraînent la résiliation 
immédiate de la convention. 

Article 16 : Manquements 

S’il s’avère que le concessionnaire manque gravement aux obligations de la présente convention, tant celles envers la Ville que 
celles envers les bénéficiaires du service qu’il doit assurer, le Collège Communal enverra une lettre recommandée avec accusé 
de réception le mettant en demeure de se conformer dorénavant à ses obligations. 

En cas de violation renouvelée des obligations, le Collège Communal pourra prononcer la résiliation de la concession. 

Il en sera ainsi notamment en cas :  

�  de non-paiement de la redevance, 

�  d’utilisation de personne non agréée pour la perception, 

�  de perception de droit de place supérieure au tarif communal, 

�  d’absence de polices d’assurances appropriées, de cession non autorisée. 

La présente liste n’est pas exhaustive. 

Article 17 : Jugement des contestations 

Le Juge de Paix du Canton et les tribunaux dont dépend la Ville de Gembloux seront seuls compétents pour connaître les litiges 
pouvant surgir. » 
 
Article 2  : d'approuver l'avis ci-après de mise en concession par voie négociée de l'exploitation du 
marché hebdomadaire de GEMBLOUX.  

 « 1. Objet de la mission 

La mission a pour objet l’exploitation du marché hebdomadaire de GEMBLOUX qui se tient Place de l’Orneau, Place de l’Hôtel 
de Ville, Place du Chien Noir, Grand Rue (de la rue du Huit Mai à la Place de l’Hôtel de Ville), Rue Léopold, les vendredis 
matins, de 08h à 13h. 

A l’occasion de manifestations occasionnelles, telles que lors de braderie, fêtes de Wallonie, le marché hebdomadaire pourra 
être déplacé vers d’autres rues sur décision du Collège communal. 

2. Règles applicables à la concession 

Le concessionnaire est tenu de respecter: 

- le règlement-redevance sur l’occupation du domaine public à l’occasion des marchés; 

- le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes sur les marchés publics et le domaine 
public. 
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3. Attribution de la concession 

Le Collège Communal de GEMBLOUX attribuera la concession au candidat dont la proposition de mission  sera la plus 
intéressante sur base des critères suivants en ordre décroissant d’importance :  

1. La rétribution à la Ville et son mode de calcul. 

2. La politique commerciale proposée à la Ville pour développer le marché hebdomadaire. 

3. Expérience et références. 

La concession sera refusée à toute personne physique ou morale n’offrant pas de garantie d’honorabilité, de moralité, de 
solvabilité suffisante. 

4. Modalités de remise des candidatures 
Les candidatures seront établies en double exemplaires et adressées. 
 
Les offres doivent être placées dans une enveloppe portant pour inscription « Soumission pour l’exploitation du marché 
hebdomadaire de la Ville de GEMBLOUX » 
 
Les candidats-concessionnaires remettront en annexe de leur candidature : 

�  Les justificatifs montrant qu’ils sont à jour dans leurs obligations en matière sociales (ONSS) et fiscales (TVA) et   
     qu’ils ne se trouvent pas en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activité ou de concordat judiciaire, 
�  Leur liste de références en matière de gestion de marché hebdomadaire; 
�  L’attestation de la souscription d’une assurance en responsabilité civile …,  
�  Une note de présentation de la méthodologie et des moyens mis en œuvre sur le plan humain et technique pour  
     servir l’objet de la concession. 
�  Toutes justifications de nature à accréditer leur solvabilité  

5. Les missions du concessionnaire 

Les missions du concessionnaire sont les suivantes :  
�  prospection et promotion du marché de GEMBLOUX pour en assurer le développement et la fréquentation, 
�  réception des demandes de places dans les formes règlementaires et tenues des registres, 
�  placement des ambulants sur la base des textes en vigueur, de l’égalité des usagers et d’une bonne répartition commerciale, 
�  perception des droits de place en respectant les tarifs du règlement-redevance, 
�  remise des comptes de recettes détaillés, une fois par année civile, dans les quatre semaines qui suivront sa clôture  
     calendaire, 
�  contrôle du dépôt par les ambulants des immondices et emballages résultant de leur activité dans les conditions fixées par  
     l’Administration, 
�  consultance en vue de faire évoluer le règlement communal du marché public en faveur d’un meilleur développement du  
     marché. 

6. Rétribution 

Sur la base des obligations visées ci-avant et des tarifs du droit de place tels que définis dans le règlement-redevance sur 
l’occupation du domaine public à l’occasion des marchés, le concessionnaire assume la responsabilité de la hauteur de la 
rétribution qu’il s’engage à servir à la Ville de GEMBLOUX. Une base forfaitaire doit être proposée dans l’offre.  
 
7. Retrait 
Le Collège Communal se réserve le droit de ne pas désigner de concessionnaire, de recevoir les postulants pour affiner les 
offres ou de relancer toute autre procédure. » 
 
Article 3  : d'attribuer la concession par procédure de gré à gré avec publicité.  
 
Article 4  : de charger le Collège Communal de poursuivre l'exécution de la convention.  
 
Article 5  : de transmettre copie de la convention de concession relative à l’exploitation du marché 
hebdomadaire au Receveur Communal.    
HC/ (10) Décision du Conseil Communal du 09 novembr e 2010 relative à la fixation 

définitive du contenu du Rapport sur les Incidences  Environnementales devant 
accompagner le Plan Communal d'Aménagement dénommé ""Porte du Moulin"".  

1.777.81 
 
Vu le Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine et particulièrement 
du chapitre III relatif au Plan Communal d’Aménagement; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 04 mars 1998 par laquelle il a décidé de faire  procéder à 
l’élaboration du Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte du Moulin » et par là même, a 
décidé de passer un marché de services ayant pour objet la désignation d’un Auteur de projet, de 
choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché et d’approuver le 
cahier spécial des charges y relatif; 
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Vu la délibération du Conseil Communal du 27 mai 1998 par laquelle il a décidé de désigner le Bureau 
d’Etudes TOPOS, rue Théo Toussaint, 39 à 5030 GEMBLOUX, représenté par Monsieur Pierre COX, 
en qualité d’auteur de projet en vue de l’élaboration du Plan Communal d’Aménagement  dénommé 
« Porte du Moulin »; 
 
Vu l’article 50 du Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine lequel 
impose la réalisation, par l’Auteur de projet du Plan Communal d’Aménagement, d’un Rapport sur les 
Incidences Environnementales devant accompagner ledit Plan Communal d’Aménagement; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 29 juillet 2009 décidant de passer un marché de services 
ayant pour objet la désignation d’un auteur de projet en vue de la réalisation d’un Rapport sur les 
Incidences Environnementales, lequel rapport doit accompagner le Plan Communal d’Aménagement  
dénommé « Porte du Moulin »; 
 
Considérant en effet que la réalisation de ce Rapport sur les Incidences Environnementales constitue 
une extension de mission pour le Bureau d’Etudes TOPOS de GEMBLOUX, laquelle mission n’était 
pas prévue dans la mission de 1998 car celle-ci résulte d’une modification du Code Wallon 
d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine adoptée postérieurement à l’attribution 
du marché (Décret RESA); 
 
Vu la délibération Collège Communal du 22 octobre 2009 décidant de confier la mission d’élaboration 
du Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le Plan Communal 
d’Aménagement dénommé « Porte du Moulin » au Bureau TOPOS d’Etudes TOPOS, rue Théo 
Toussaint, 39 à 5030 GEMBLOUX, représenté par Monsieur Pierre COX et ce, en vertu de l’article 
17§2 2°a) de la Loi du 24 décembre 1993 relative au x marchés publics, à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services; 
 
Considérant que le périmètre du Plan Communal d’Aménagement  dénommé « Porte du Moulin » est 
délimité au Nord, par la rue Adolphe Damseaux, à l’Est par la Place de l’Orneau, la rue Pierquin et la 
rue Sainte-Adèle, au Sud, de part et d’autre de l’Orneau, par la rue des Oies et la rue Lucien Petit et 
enfin, à l’Ouest, par la rue Tremblez et la rue Malaise; 
 
Considérant que le Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte du Moulin » couvre une 
superficie d’environ 13,5 hectares; 
 
Considérant qu’outre, une réflexion d’ensemble sur le périmètre en relation étroite avec la proximité 
immédiate des monuments et sites classés, ainsi que du centre ancien protégé, les objectifs 
principaux dudit Plan Communal sont le reconditionnement de la Place de l’Orneau, l’aménagement 
d’un parking à proximité du Foyer communal, la gestion du stationnement, de la circulation motorisée 
et piétonne, la redynamisation commerciale, l’amélioration du cadre de vie en général, une réflexion 
sur la mixité sociale en lien avec le logement, ainsi que l’impact de l’Orneau vis-à-vis de la structure 
urbaine; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 08 septembre 2010 par laquelle celui-ci a décidé 
d’adopter l’avant-projet de Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte du Moulin » et de faire 
réaliser un Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le Plan Communal 
d’Aménagement dénommé « Porte du Moulin » compte tenu du fait que ce plan : 
 
- couvre une zone urbanisable supérieure à deux hectares; 
- constitue une zone de protection patrimoniale d’intérêt international (zone tampon liée au classement  
  du Beffroi au Patrimoine universel de l’Humanité – UNESCO); 
- est traversé dans ses parties urbanisées, par un cours d’eau non navigable de 1ère catégorie; 
   
Vu la délibération du Conseil Communal du 08 septembre 2010 par laquelle celui-ci a décidé de fixer 
le projet de contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le Plan 
Communal d’Aménagement dénommé « Porte du Moulin » dont la table des matières est la suivante : 
 
  1°. Un résumé du contenu et une description des o bjectifs de l'avant-projet de plan, ainsi que ses   
        liens avec d'autres plans ou programmes pertinents; 
  2°. La justification de l'avant-projet de plan au  regard de l'article 1er, § 1er du CWATUPE 
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  3°. Les caractéristiques humaines et environnemen tales du territoire visé et de ses potentialités ainsi  
       que l'évolution probable de la situation environnementale si le plan n'est pas mis en œuvre; 
  4°. Les caractéristiques environnementales des zo nes susceptibles d'être touchées de manière non  
       négligeable; 
  5°. Les problèmes environnementaux liés à l'avant -projet de plan communal d'aménagement qui  
       concernent les zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, telles que celles  
       désignées conformément aux directives 79/409/C.E.E. et 92/43/C.E.E.; 
  6°. Les problèmes environnementaux qui concernent  les zones dans lesquelles pourraient    
       s'implanter des établissements présentant un risque majeur pour les personnes, les biens ou   
       l'environnement au sens de la directive 96/82/C.E. ou si l'avant-projet de plan prévoit l'inscription  
       de zones destinées à l'habitat, ainsi que de zones ou d'infrastructures fréquentées par le public à      
       proximité de tels établissements; 
  7°. Les objectifs pertinents de la protection de l'environnement et la manière dont ils sont pris en  
       considération dans le cadre de l'élaboration du plan, dont le cours de l’Orneau, 
  8°. Les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs,  
       synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires, tant positifs que  
       négatifs, sur l'environnement, y compris la diversité biologique, la population, la santé humaine,  
       la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels en lien avec  
       le cours de l’Orneau, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,    
       les paysages en lien avec les mesures de protection liées à la détermination de la zone tampon   
       autour  du beffroi classé patrimoine mondial (UNESCO), et les interactions entre ces facteurs; 
  9°. Les incidences sur l'activité agricole et for estière; 
10°. Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réd uire ou compenser les effets négatifs visés aux 8°  
       et 9°; 
11°. La présentation des alternatives possibles et de leur justification en fonction des 1° à 10°; 
12°. Une description de la méthode d'évaluation ret enue et des difficultés rencontrées; 
13°. Les mesures envisagées pour assurer le suivi d e la mise en œuvre du plan communal  
        d'aménagement; 
14°. Un résumé non technique des informations visée s ci-dessus. 
 
Considérant que l’avant-projet du Plan Communal d’Aménagement « Porte du Moulin » ainsi que le 
projet de contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales ont été soumis, pour avis, à la 
Commission Communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, en sa séance du 28 septembre 
2010, laquelle « moyennant la prise en compte des diverses remarques reprises dans le procès-
verbal, remet un avis favorable sur l’avant-projet de Plan Communal d’Aménagement dénommé 
« Porte du Moulin » ainsi que sur le projet de contenu du Rapport sur les Incidences 
Environnementales devant accompagner le Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte du 
Moulin »»; 
 
Considérant que l’avant-projet du Plan Communal d’Aménagement « Porte du Moulin » ainsi que le 
projet de contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales ont été soumis, pour avis au 
Conseil Wallon de l’Environnement pour le Développement Durable, lequel a fait savoir à la Ville, dans 
un courrier daté du 4 octobre 2010, que « le Conseil Wallon de l’Environnement pour le 
Développement Durable estime qu’il revient aux auteurs du rapport de déterminer toutes les 
incidences particulières et synergiques du projet de plan. C’est pourquoi, il a décidé de ne pas 
remettre d’avis et de vous retourner l’exemplaire du dossier transmis. Le Conseil se prononcera 
ultérieurement sur le dossier accompagné de son Rapport sur les Incidences Environnementales dans 
le cadre de l’article 51 du Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Energie »; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de fixer définitivement le contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales 
devant accompagner le Plan Communal d’Aménagement « Porte du Moulin » dont la table des 
matières est la suivante : 
 
  1°. Un résumé du contenu et une description des o bjectifs de l'avant-projet de plan, ainsi que ses    
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        liens avec d'autres plans ou programmes pertinents; 
  2°. La justification de l'avant-projet de plan au  regard de l'article 1er, § 1er du CWATUPE; 
  3°. Les caractéristiques humaines et environnemen tales du territoire visé et de ses potentialités ainsi  
       que l'évolution probable de la situation environnementale si le plan n'est pas mis en œuvre; 
  4°. Les caractéristiques environnementales des zo nes susceptibles d'être touchées de manière non  
       négligeable; 
  5°. Les problèmes environnementaux liés à l'avant -projet de plan communal d'aménagement qui  
       concernent les zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, telles que celles  
       désignées conformément aux directives 79/409/C.E.E. et 92/43/C.E.E.; 
  6°. Les problèmes environnementaux qui concernent  les zones dans lesquelles pourraient    
       s'implanter  des établissements présentant un risque majeur pour les personnes, les biens ou    
       l'environnement au sens de la directive 96/82/C.E. ou si l'avant-projet de plan prévoit l'inscription   
       de zones destinées à l'habitat, ainsi que de zones ou d'infrastructures fréquentées par le public à   
       proximité de tels établissements; 
  7°. Les objectifs pertinents de la protection de l'environnement et la manière dont ils sont pris en  
       considération dans le cadre de l'élaboration du plan, dont le cours de l’Orneau, 
  8°. Les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs,  
       synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires, tant positifs que  
       négatifs, sur l'environnement, y compris la diversité biologique, la population, la santé humaine,  
       la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels en lien avec  
       le cours de l’Orneau, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,    
       les paysages en lien avec les mesures de protection liées à la détermination de la zone tampon    
       autour du beffroi classé patrimoine mondial (UNESCO), et les interactions entre ces facteurs; 
  9°. Les incidences sur l'activité agricole et for estière; 
10°. Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réd uire ou compenser les effets négatifs visés aux 8°  
       et 9°; 
11°. La présentation des alternatives possibles et de leur justification en fonction des 1° à 10°; 
12°. Une description de la méthode d'évaluation ret enue et des difficultés rencontrées; 
13°. Les mesures envisagées pour assurer le suivi d e la mise en œuvre du plan communal  
        d'aménagement; 
14°. Un résumé non technique des informations visée s ci-dessus. 
 
Article 2  : de faire réaliser le Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le 
Plan Communal d’Aménagement « Porte du Moulin », par le Bureau d’Etudes TOPOS de 
GEMBLOUX, représenté par Monsieur Pierre COX, en y intégrant les suggestions émises par la 
Commission Communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité.     
HC/ (11) Décision du Conseil Communal du 09 novembr e 2010 relative à la fixation 

définitive du contenu du Rapport sur les Incidences  Environnementales devant 
accompagner le Plan Communal d'Aménagement dénommé ""Porte d'en Haut"".  

1.777.81 
 
Vu le Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine et particulièrement 
du chapitre III relatif au Plan Communal d’Aménagement; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 04 mars 1998 par laquelle il a décidé de faire de procéder 
à l’élaboration du Plan Communal d’Aménagement  dénommé « Porte d’en Haut » et par là même, a 
décidé de passer un marché de services ayant pour objet la désignation d’un Auteur de projet, de 
choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché et d’approuver le 
cahier spécial des charges y relatif; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 27 mai 1998 par laquelle il a décidé de désigner le Bureau 
d’Etudes TOPOS, rue Théo Toussaint, 39 à 5030 GEMBLOUX, représenté par Monsieur Pierre COX, 
en qualité d’auteur de projet en vue de l’élaboration du Plan Communal d’Aménagement  dénommé 
« Porte d’en Haut »; 
 
Vu l’article 50 du Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine lequel 
impose la réalisation, par l’Auteur de projet du Plan Communal d’Aménagement, d’un Rapport sur les 
Incidences Environnementales devant accompagner ledit Plan Communal d’Aménagement; 
 



754 
 

Vu la délibération du Conseil Communal du 29 juillet 2009 décidant de passer un marché de services 
ayant pour objet la désignation d’un auteur de projet en vue de la réalisation d’un Rapport sur les 
Incidences Environnementales, lequel rapport doit accompagner le Plan Communal d’Aménagement  
dénommé « Porte d’en Haut »; 
 
Considérant en effet que la réalisation de ce Rapport sur les Incidences Environnementales constitue 
une extension de mission pour le Bureau d’Etudes TOPOS de GEMBLOUX, laquelle mission n’était 
pas prévue dans la mission de 1998 car celle-ci résulte d’une modification du Code Wallon 
d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine adoptée postérieurement à l’attribution 
du marché (Décret RESA); 
 
Considérant la délibération Collège Communal du 22 octobre 2009 décidant de confier la mission 
d’élaboration du Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le Plan 
Communal d’Aménagement dénommé « Porte d’en Haut » au Bureau TOPOS d’Etudes TOPOS, rue 
Théo Toussaint, 39 à 5030 GEMBLOUX, représenté par Monsieur Pierre COX et ce, en vertu de 
l’article 17§2 2°a) de la Loi du 24 décembre 1993 r elative aux marchés publics, à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services; 
 
Considérant que le périmètre du Plan Communal d’Aménagement  dénommé « Porte d’en Haut » est 
délimité par la rue Gustave Docq, la place Saint-Guibert, la rue reine Astrid, la rue de Gibraltar, 
l’avenue Maréchal Juin, la rue Sigebert, la limite du domaine de GEMBLOUX Agro Bio Tech jusqu’à la 
Place de l’Orneau et la rue Pierquin; 
 
Considérant que le Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte d’en Haut » couvre une 
superficie d’environ 9,15 hectares; 
 
Considérant qu’outre, une réflexion d’ensemble sur le périmètre en relation étroite avec la proximité 
immédiate des monuments et sites classés, ainsi que du centre ancien protégé, les objectifs 
principaux dudit Plan Communal  sont le reconditionnement de la Place Saint-Guibert, la 
requalification du lieu-dit « Caves Laubain », la construction d’un Nouvel Hôtel de Ville mais aussi, la 
gestion de la circulation motorisée et piétonne, la redynamisation commerciale, l’amélioration du cadre 
de vie en général, ainsi qu’une réflexion sur la mixité sociale en lien avec le logement; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 08 septembre 2010 par laquelle celui-ci a décidé 
d’adopter l’avant-projet de Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte d’en Haut » et de faire 
réaliser un Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le Plan Communal 
d’Aménagement dénommé « Porte d’en Haut » compte tenu du fait que celui-ci : 
 
- couvre une zone urbanisable supérieure à deux hectares; 
- constitue une zone de protection patrimoniale d’intérêt international (zone tampon liée au classement  
  du Beffroi au Patrimoine universel de l’Humanité – UNESCO); 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 08 septembre 2010 par laquelle celui-ci a décidé de fixer 
le projet de contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le Plan 
Communal d’Aménagement dénommé « Porte d’en Haut » dont la table des matières est la suivante : 
 
  1°. Un résumé du contenu et une description des o bjectifs de l'avant-projet de plan, ainsi que ses    
       liens avec d'autres plans ou programmes pertinents; 
  2°. La justification de l'avant-projet de plan au  regard de l'article 1er, § 1er du CWATUPE 
  3°. Les caractéristiques humaines et environnemen tales du territoire visé et de ses potentialités ainsi  
       que l'évolution probable de la situation environnementale si le plan n'est pas mis en œuvre; 
  4°. Les caractéristiques environnementales des zo nes susceptibles d'être touchées de manière non  
       négligeable; 
  5°. Les problèmes environnementaux liés à l'avant -projet de plan communal d'aménagement qui  
       concernent les zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, telles que celles  
       désignées conformément aux directives 79/409/C.E.E. et 92/43/C.E.E.; 
  6°. Les problèmes environnementaux qui concernent  les zones dans lesquelles pourraient   
       s'implanter  des établissements présentant un risque majeur pour les personnes, les biens ou   
       l'environnement au sens de la directive 96/82/C.E. ou si l'avant-projet de plan prévoit l'inscription   
       de zones destinées à l'habitat, ainsi que de zones ou d'infrastructures fréquentées par le public à   
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       proximité de tels établissements; 
  7°. Les objectifs pertinents de la protection de l'environnement et la manière dont ils sont pris en  
        considération dans le cadre de l'élaboration du plan, dont le cours de l’Orneau, 
  8°. Les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs,  
       synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires, tant positifs que  
       négatifs, sur l'environnement, y compris la diversité biologique, la population, la santé humaine,  
       la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels en lien avec  
       le cours de l’Orneau, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,   
       les paysages en lien avec les mesures de protection liées à la détermination de la zone tampon  
       autour du beffroi classé patrimoine mondial (UNESCO), et les interactions entre ces facteurs; 
  9°. Les incidences sur l'activité agricole et for estière; 
10°. Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réd uire ou compenser les effets négatifs visés aux 8°  
       et 9°; 
11°. La présentation des alternatives possibles et de leur justification en fonction des 1° à 10°; 
12°. Une description de la méthode d'évaluation ret enue et des difficultés rencontrées; 
13°. Les mesures envisagées pour assurer le suivi d e la mise en œuvre du plan communal  
       d'aménagement; 
14°. Un résumé non technique des informations visée s ci-dessus. 
 
Considérant que l’avant-projet du Plan Communal d’Aménagement « Porte d’en Haut » ainsi que le 
projet de contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales ont été soumis, pour avis, à la 
Commission Communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, en sa séance du 28 septembre 
2010, laquelle « moyennant la prise en compte des diverses remarques reprises dans le procès-
verbal, remet un avis favorable sur l’avant-projet de Plan Communal d’Aménagement dénommé 
« Porte d’en Haut » ainsi que sur le projet de contenu du Rapport sur les Incidences 
Environnementales devant accompagner le Plan Communal d’Aménagement dénommé « Porte d’en 
Haut »»; 
 
Considérant que l’avant-projet du Plan Communal d’Aménagement « Porte du Moulin » ainsi que le 
projet de contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales ont été soumis, pour avis au 
Conseil Wallon de l’Environnement pour le Développement Durable, lequel a fait savoir à la Ville, dans 
un courrier daté du 4 octobre 2010, que « le Conseil Wallon de l’Environnement pour le 
Développement Durable estime qu’il revient aux auteurs du rapport de déterminer toutes les 
incidences particulières et synergiques du projet de plan. C’est pourquoi, il a décidé de ne pas 
remettre d’avis et de vous retourner l’exemplaire du dossier transmis. Le Conseil se prononcera 
ultérieurement sur le dossier accompagné de son Rapport sur les Incidences Environnementales dans 
le cadre de l’article 51 du Code Wallon d’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Energie »; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de fixer définitivement le contenu du Rapport sur les Incidences Environnementales 
devant accompagner le Plan Communal d’Aménagement « Porte d’en Haut » dont la table des 
matières est la suivante : 
 
  1°. Un résumé du contenu et une description des o bjectifs de l'avant-projet de plan, ainsi que ses   
       liens avec d'autres plans ou programmes pertinents; 
  2°. La justification de l'avant-projet de plan au  regard de l'article 1er, § 1er du CWATUPE 
  3°. Les caractéristiques humaines et environnemen tales du territoire visé et de ses potentialités ainsi  
       que l'évolution probable de la situation environnementale si le plan n'est pas mis en œuvre; 
  4°. Les caractéristiques environnementales des zo nes susceptibles d'être touchées de manière non  
       négligeable; 
  5°. Les problèmes environnementaux liés à l'avant -projet de plan communal d'aménagement qui  
       concernent les zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, telles que celles  
       désignées conformément aux directives 79/409/C.E.E. et 92/43/C.E.E.; 
  6°. Les problèmes environnementaux qui concernent  les zones dans lesquelles pourraient   
       s'implanter des établissements présentant un risque majeur pour les personnes, les biens ou  
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       l'environnement au sens de la directive 96/82/C.E. ou si l'avant-projet de plan prévoit l'inscription   
       de zones destinées à l'habitat, ainsi que de zones ou d'infrastructures fréquentées par le public à   
       proximité de tels établissements; 
  7°. Les objectifs pertinents de la protection de l'environnement et la manière dont ils sont pris en  
        considération dans le cadre de l'élaboration du plan, dont le cours de l’Orneau, 
  8°. Les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs,  
       synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires, tant positifs que  
       négatifs, sur l'environnement, y compris la diversité biologique, la population, la santé humaine,  
       la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels en lien avec  
       le cours de l’Orneau, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,   
       les  paysages en lien avec les mesures de protection liées à la détermination de la zone tampon  
       autour du beffroi classé patrimoine mondial (UNESCO), et les interactions entre ces facteurs; 
  9°. Les incidences sur l'activité agricole et for estière; 
10°. Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réd uire ou compenser les effets négatifs visés aux 8°  
       et 9°; 
11°. La présentation des alternatives possibles et de leur justification en fonction des 1° à 10°; 
12°. Une description de la méthode d'évaluation ret enue et des difficultés rencontrées; 
13°. Les mesures envisagées pour assurer le suivi d e la mise en œuvre du plan communal  
        d'aménagement; 
14°. Un résumé non technique des informations visée s ci-dessus. 
 
Article 2  : de faire réaliser le Rapport sur les Incidences Environnementales devant accompagner le 
Plan Communal d’Aménagement « Porte d’en Haut » par le Bureau d’Etudes TOPOS de 
GEMBLOUX, représenté par Monsieur Pierre COX, en y intégrant les suggestions émises par la 
Commission Communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité.    .     
PT/ (12) Décision du Conseil Communal du 09 novembr e 2010 dénommant ""Ruelle des 

Soeurs"" la nouvelle voirie créée sur le site de la  Manufacture et débouchant rue 
Chapelle Dieu à GEMBLOUX.  

2.071.552 
 
Vu la circulaire ministérielle du 07 décembre 1972 relative à l'appellation des voies et places 
publiques; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 16 septembre 2010 marquant son accord de principe sur la 
dénomination "Ruelle des Sœurs" pour la nouvelle voirie en impasse créée sur le site de l'ancienne 
manufacture à GEMBLOUX et débouchant rue Chapelle Dieu; 
 
Vu l'avis favorable du 30 septembre 2010 de la Commission royale de Toponymie et de Dialectologie; 
 
Considérant le développement d'une nouvelle urbanisation sur le site de l'ancienne Manufacture, rues 
Albert et Chapelle Dieu à GEMBLOUX;  
 
Considérant la création d'une nouvelle voirie en impasse débouchant rue Chapelle Dieu; 
 
Considérant l'état d'avancement des nouvelles constructions; 
 
Considérant la nécessité de dénommer cette nouvelle voirie; 
 
Considérant qu’un ancien sentier proche de cette nouvelle voirie, et qui a été supprimé vers 1950, 
portait vraisemblablement ce nom en référence au Collège Saint-Guibert, tout proche, qui était appelé 
autrefois « l’École des Sœurs »; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D É C I D E, à l’unanimité :   
 
Article 1 er : de dénommer "Ruelle des Sœurs" la nouvelle voirie en impasse créée sur le site de 
l'ancienne manufacture à GEMBLOUX et débouchant rue Chapelle Dieu. 
 
Article 2  : de transmettre la présente décision :  
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- au Service Population  
- à Monsieur le Directeur des Travaux 
- à Madame Marie DESSART, Géomètre 
- au Service de l'Urbanisme 
- au Service Incendie 
- à la Police de la zone ORNEAU-MEHAIGNE 
- à la Poste 
- à l'Administration du Cadastre 
- aux différents impétrants 
- à la S.A. Grande Prairie, propriétaire du site et promoteur. 
TR/ (13) Article L-1311-5 et L-1222-3 al.3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation - Réfection de pavage de l'avenue Georges Bedoret à GRAND-
MANIL - Ratification.  

1.811.111 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation et plus particulièrement ses articles L-1311-5 § 2 et L-1222-3 alinéa 3 ; 
 
Vu la délibération du 14 octobre 2010 du Collège Communal par laquelle il a choisi la procédure 
négociée sans publicité et décidé de pourvoir à la dépense sous sa seule responsabilité ; 
 
Considérant que le Collège Communal a exercé les compétences du Conseil sur base de l’article L-
1222-3 en établissant les conditions d’un marché public et en choisissant son mode de passation 
compte tenu de l’urgence impérieuse ; 
 
Considérant qu’en l’espèce, il s’agissait de procéder à la réfection du pavage Avenue Bédoret à 
GRAND-MANIL, vu qu’une partie du pavage a été emportée par les eaux de ruissellement lors de 
l’orage qui s’est produit le 22 août 2010 ; 
 
Considérant qu’il convient de pourvoir aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses en 
application de l’article L-1311-5 du Code de la Démocratie locale ; 
 
Considérant que le Collège Communal a agi en bon père de famille en privilégiant le principe de 
bonne administration et la continuité du service public ; 
 
Considérant le cahier spécial des charges N° 2010-H FAL/SDET/464 relatif au marché “Réfection de 
pavage Avenue Bedoret à GRAND-MANIL” établi par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 61.450,00 € hors TVA ou 74.354,50 €, 21 
% TVA comprise; 
 
Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
 
Considérant qu’il n’y a pas de crédit permettant cette dépense et qu’il y a lieu de prévoir une 
modification budgétaire; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :   
 
Article 1er  : De ratifier les décisions du Collège Communal du 14 octobre 2010 de passer un marché 
ayant pour objet “Réfection de pavage Avenue Bedoret à GRAND-MANIL”, et du 28 octobre d’attribuer 
le marché à la société TRAVAUX STEPHANOIS, Avenue des Métallurgistes, 7 à 1490 COURT-
SAINT-ETIENNE pour le montant d’offre contrôlé de 54.875,00 € HTVA ou 66.398,75 € 21% TVAC. 
 
Article 2  : De prévoir la modification budgétaire. 
 
Article 3  : D’engager la dépense à l’article 421/735  14-60  /2010EV10 sous réserve d’approbation de 
la modification budgétaire par l’Autorité de tutelle. 
 
Article 4  : La dépense sera financée par emprunt. 
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Article 5  : De contracter l’emprunt. 
 
Article 6  : De transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.      
TR/ (14) Article L-1311-5 et L-1222-3 al.3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation - Amélioration du drainage du cime tière de BEUZET -  
Ratification.  

1.776.1 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation et plus particulièrement ses articles L-1311-5 § 2 et L-1222-3 alinéa 3 ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 07 octobre 2010 ci-dessous : 
 
« Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de servies ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de 
travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions 
de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement son article L1311-5, §2 ; 
 
Considérant qu’il y a urgence à procéder à l’amélioration du drainage au cimetière de BEUZET ; 
 
Considérant que la Ville ne dispose pas du matériel adéquat pour travailler à cette profondeur en toute sécurité pour le 
personnel communal ; 
 
Considérant qu’il convient dès lors pour des raisons de sécurité de faire appel à un entrepreneur ;  
 
Considérant qu’un cercueil se trouve toujours caveau d’attente et que cette situation ne peut perdurer tant pour des raisons de 
salubrité publique que pour les familles des défunts ; 
 
Considérant qu’il convient au vu des éléments ci-avant de réaliser les travaux d’amélioration du drainage dans les meilleurs 
délais ;  
 
Considérant que trois sociétés ont été consultées à savoir : 
 
- SPRL VALAUMA, rue de la Croix-Rouge, 23 à 5032 BOSSIERE, 
- Bruno DELESTINNE SPRL, rue de la Croix-Rouge, 22 à 5032 BOSSIERE, 
- Entreprise NOTTE Olivier, rue du Camp, 24a à 5032 BOSSIERE ; 
 
Considérant que les sociétés suivantes ont remis offres : 
 
- Bruno DELESTINNE SPRL, rue de la Croix-Rouge, 22 à 5032 BOSSIERE, 
- SPRL VALAUMA, rue de la Croix-Rouge, 23 à 5032 BOSSIERE; 
 
Considérant les prix remis par les différentes sociétés :  
 

Entreprises Prix (HTVA)  
Bruno DELESTINNE SPRL 161 €/h 
SPRL VALAUMA 300 €/h 

 
Considérant que la société Bruno DELESTINNE SPRL a remis l’offre la moins chère, au montant de 161 €/h HTVA, soit 194,81 
€/h TVAC ; 
 
Considérant qu’en cas d’urgence impérieuse résultant d’événements imprévisibles, le Collège Communal peut d’initiative 
exercer les pouvoirs du Conseil Communal conformément à l’article L1222-3 alinéa 3 du Code de la Démocratie locale ; 
 
Considérant qu’il peut être recouru à la procédure négociée sans publicité et ce, en vertu de l’article 17, §2, 1°, c) de la Loi du 
24 décembre 1993 relative aux marchés publics lequel stipule qu’ «Il peut être traité par procédure négociée sans respecter de 
règle de publicité lors du lancement du marché lorsque…dans le cas d’un marché public de travaux, de fourniture et de 
services : dans la mesure strictement nécessaire, l’urgence impérieuse résultant d’événements imprévisibles ne permet pas de 
respecter les délais exigés par les autres procédures.» ; 
 
Considérant qu’il est justifié de faire application de l'article L 1311-5 §2 du Code wallon de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation aux termes duquel «dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège 
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Communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en donner, sans délai, connaissance au Conseil 
Communal qui délibère s’il admet ou non la dépense»; 
 
Sur proposition du Service des Travaux ; 
 
Vu l’urgence; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de désigner adjudicataire du marché de travaux ayant pour objet l’amélioration du drainage au cimetière de 
BEUZET  la société Bruno DELESTINNE SPRL au montant de 161 €/heure HTVA, soit 194,81 €/h TVAC. 
 
Article 2  : de prévoir une modification budgétaire de 15.000 euros.  
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 878/725 09-60(2010CI04) du budget extraordinaire de l’exercice 2010 sous réserve 
de l’approbation de la modification budgétaire.  
 
Article 4  : de soumettre la présente délibération au plus prochain Conseil Communal pour ratification. 
 
Article 5  : de transmettre copie de la présente délibération au Directeur des Travaux et au Receveur Communal. » 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de ratifier la délibération du Collège Communal du 07 octobre 2010 décidant de passer un 
marché et désignant la société Bruno DELESTINNE S.P.R.L., rue de la Croix-Rouge, 22 à 5032 
BOSSIERE, au montant horaire de 161 € HTVA soit 184,81 € TVAC/heure, pour la réalisation des 
travaux de drainage au cimetière de BEUZET. 
 
Article 2  : d’inscrire la dépense à l’article 878/725 09-60(2010CI04) du budget extraordinaire de 
l’exercice 2010 sous réserve d’approbation de la modification budgétaire par l’Autorité de tutelle.  
 
Article 3  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 4  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.      
TR/ (15) Acquisition de mobilier pour le Service Po pulation - Année 2010 - Décision -  

Choix du mode de passation du marché - Approbation des fiches techniques du 
SPW (anciennement MET).  

2.073.531 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’Administration; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation ; 
 
Vu la convention conclue entre la Ville et le Ministère de l’Equipement et des Transports 
(MET) du 20 septembre 2005 portant sur les marchés de fournitures ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’acquérir des bureaux, des caissons mobiles, des sièges de bureau et des 
chaises visiteurs pour le Service Population (année 2010); 
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Considérant que la dépense est estimée à 3.000,00 € TVAC et est prévue à l’article 104/741-01/51-
20107419 du budget extraordinaire 2010; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet l’acquisition de mobilier pour le Service Population 
(année 2010) via le SPW. 
 
Article 2  : de marquer son accord sur les bordereaux estimatifs. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 4  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 104/741-01/51-20107419. 
 
Article 5  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 6  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (16) Ecole communale de BOSSIERE : désignation d'un coordinateur de sécurité et 

santé pour les travaux d'aménagements divers - Déci sion - Choix du mode de 
passation du marché - Approbation du cahier des cha rges - Fixation des critères 
de sélection.  

1.851.162 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet la désignation d’un coordinateur de sécurité et santé 
pour les travaux d’aménagements divers à l’école communale de BOSSIERE; 
 
Considérant que des travaux d’aménagements divers à l’école communale de BOSSIERE sont prévus 
au budget extraordinaire 2010 (modification budgétaire 04); 
 
Considérant l’obligation de recourir à un coordinateur Sécurité/Santé puisque ces travaux seront 
confiés à une entreprise générale qui en sous-traitera certaines parties; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif ; 
 
Considérant que la dépense est estimée à 600,00 € TVAC et que les crédits sont prévus en 
modification budgétaire 04 à l’article 722/724-11/60 (2010EF04) de l’exercice 2010 ; 
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Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet la désignation d’un coordinateur de sécurité et 
santé pour les travaux d’aménagements divers à l’école communale de BOSSIERE. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
- un certificat délivré par le receveur des Contributions dont il apparaît qu’il satisfait aux exigences 

de l’article 69, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier  1996 ; 
- un certificat délivré par le receveur du bureau de TVA compétent dont il apparaît qu’il satisfait aux 

exigences de l’article 69, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 ; 
- une attestation de l'O.N.S.S. (article 69+ bis de l'Arrêté Royal du 08.01.1996) ou pour les 

entreprises étrangères tout document attestant de la régularité de situation à l'égard des 
obligations sociales. 

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 722/724-11/60 (2010EF04), sous réserve de 
l’approbation de la modification budgétaire par l’Autorité de tutelle. 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur fonds de réserve extraordinaire 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.  
TR/ (17) Ecole communale de BOSSIERE : travaux d'am énagements divers (classe 

maternelle et sanitaires) - Décision - Choix du mod e de passation du marché -  
Approbation du cahier des charges - Fixation des cr itères de sélection.  

1.851.162 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet les travaux d’aménagements divers à l’école 
communale de BOSSIERE; 
 
Considérant que la classe maternelle à l’école communale de BOSSIERE, située du côté de la 
bibliothèque, ne dispose pas de suffisamment de place pour pouvoir y faire dormir les enfants qui 
doivent faire une sieste en début d’après-midi; 
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Considérant que les WC existants de cette même école sont peu nombreux et sont actuellement 
ouverts sur l’ensemble du local. 
 
Considérant que la douche existante n’est pas utilisée. 
 
Considérant les travaux envisagés : 
 
- étendre la classe maternelle sur deux niveaux vers la bibliothèque et la classe qui la jouxte ; 
- réalisation de cloisons de WC 
- réalisation d’un WC supplémentaire à la place de la douche 
 
Considérant que les travaux ci-dessus ont été inscrits au budget extraordinaire 2010  aux articles 
suivants : 
 
- 722/724-82/60 2010EF04 - Extension des classes maternelles à l’école communale de BOSSIERE 

Budget : 20.000 € 
- 722/724-11/60 2009EF04 - Aménagement des sanitaires à l’école communale de BOSSIERE 
 Budget : 15.000 €; 
 
Considérant la proposition de fusionner les deux articles lors des modifications budgétaires 04; 
 
Considérant que le crédit nécessaire pour ces travaux ont été prévus en modification budgétaire 04 à 
l’article 722/724-11/60 2010EF04 de l’exercice 2010; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif ; 
 
Considérant que la dépense est estimée à 34.400,00 € TVAC; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux d’aménagements divers à l’école 
communale de BOSSIERE (classe maternelle et sanitaires). 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
- un certificat délivré par le receveur des Contributions dont il apparaît qu’il satisfait aux exigences 

de l’article 69, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier  1996 ; 
- un certificat délivré par le receveur du bureau de TVA compétent dont il apparaît qu’il satisfait aux 

exigences de l’article 69, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 ; 
- une attestation de l'O.N.S.S. (article 69+ bis de l'Arrêté Royal du 08.01.1996) ou pour les 

entreprises étrangères tout document attestant de la régularité de situation à l'égard des 
obligations sociales. 

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 722/724-11/60 (2010EF04), sous réserve de 
l’approbation de la modification budgétaire par l’Autorité de tutelle. 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur fonds de réserve extraordinaire 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.  
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TR/ (18) Ecole communale de BEUZET- Désignation d'u n auteur de projet pour  
l'introduction d'un dossier de candidature en vue d e solliciter un subside pour la 
nouvelle école - Décision - Choix du mode de passat ion du marché - Approbation 
du cahier des charges - Fixation des critères de sé lection.  

1.851.162 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet la désignation d’un auteur de projet pour l’introduction 
d’un dossier de candidature en vue de solliciter un subside  pour la construction d’une nouvelle école 
à BEUZET; 
 
Considérant que l’actuelle école de BEUZET, construite en matériaux légers, présente des signes de 
vétusté importants (moisissures, fuites fréquentes en toiture, humidité, etc.) et que les dégradations 
qui en résultent ne sont pas réparables pour un coût raisonnable et de façon définitive ; 
 
Compte tenu du fait que les déperditions thermiques de ce bâtiment sont très importantes et 
engendrent un coût d’utilisation élevé ; 
 
Considérant que la remise en état et aux normes du bâtiment n’est pas envisageable et que des 
travaux d’aménagement ne feraient que reporter le problème sans apporter de solution durable ; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif ; 
 
Considérant que la dépense est estimée à 10.000,00 € TVAC et est prévue à l’article 722/722-08/60-
2010EF01 au budget extraordinaire de l’exercice 2010 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet la désignation d’un auteur de projet pour 
l’introduction d’un dossier de candidature en vue de solliciter un subside pour la construction d’une 
nouvelle école à BEUZET; 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
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- une attestation de l'O.N.S.S. (article 43 bis de l'Arrêté Royal du 08.01.1996) ou pour les 
entreprises étrangères tout document attestant de la régularité de situation à l'égard des 
obligations sociales; 

- un certificat délivré par le receveur des Contributions dont il apparaît qu’il satisfait aux exigences 
de l’article 43, 5° de l’Arrêté Royal du 08 janvier  1996 ; 

- un certificat délivré par le receveur du bureau de TVA compétent dont il apparaît qu’il satisfait aux 
exigences de l’article 43, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 ; 

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 722/722-08/60-2010EF01. 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.  
TR/ (19) Complexe sportif de GEMBLOUX - Couverture thermique de la piscine - Choix du 

mode de passation du marché - Approbation du cahier  spécial des charges -  
Fixation des critères de sélection qualitative et t echnique.  

1.855.3 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet la fourniture et la pose d’une couverture thermique de 
la piscine du complexe sportif de GEMBLOUX ; 
 
Considérant que la pose d’une couverture thermique permet de réduire de 20 % les besoins en 
énergie de la piscine ; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif ; 
 
Considérant que le marché est estimé à 33.000 € TVAC ; 
 
Considérant que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 764/723 02-60 (2009SP04) ; 
 
Considérant qu’un subside UREBA exceptionnel 75 % a été octroyé à la Ville en juin 2008, soit un 
montant de 24.956 € ;  
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
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Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet la fourniture et la pose d’une couverture thermique 
de la piscine du complexe sportif de GEMBLOUX. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 

�  une déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des 
cas d’exclusions visés à l’article 43 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996.  

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article 764/723 02-60 (2009SP04) du budget extraordinaire.  
 
Article 7  : de financer la dépense par subside et prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire.  
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.   
TR/ (20) Construction d'une salle polyvalente à COR ROY-LE-CHATEAU - Phase 2 : 

Parachèvements et techniques - Choix du mode de pas sation du marché -  
Approbation du cahier spécial des charges modifié s uite aux remarques de la 
Tutelle.  

1.855.3 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général ds charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le marché de conception pour le marché “Construction d'une salle polyvalente à 
CORROY-LE-CHATEAU - Phase 2 : Parachèvements et techniques” a été attribué à SOTEGEC, 
avenue de la Pairelle, 12 à 5000 NAMUR; 
 
Considérant le cahier spécial des charges relatif à ce marché établi par l'auteur de projet, SOTEGEC, 
avenue de la Pairelle, 12 à 5000 NAMUR; 
 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
 
* Lot 1 (Electricité), estimé à 114.338,28 € hors TVA ou 138.349,32 €, 21% TVA comprise 
* Lot 2 (Equipement sportif), estimé à 194.590,00 € hors TVA ou 235.453,90 €, 21% TVA comprise 
* Lot 3 (Sol sportif), estimé à 72.842,00 € hors TVA ou 88.138,82 €, 21% TVA comprise 
* Lot 4 (Sanitaires), estimé à 135.971,01 € hors TVA ou 164.524,92 €, 21% TVA comprise 
* Lot 5 (Parachèvements), estimé à 321.566,76 € hors TVA ou 389.095,78 €, 21% TVA comprise 
* Lot 6 (chauffage), estimé à 315.840,00 € hors TVA ou 382.166,40 €, 21% TVA comprise 
- Chauffage : variante obligatoire, estimé à 374.455,00 € hors TVA ou 453.090,55 €, 21 % TVA  
  comprise 
- Chauffage : variante facultative, estimé à 379.455,00 € hors TVA ou 459.140,55 €, 21 % TVA  
  comprise 
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Considérant que le montant global estimé de ce marché s’élève à 1.155.148,05 € hors TVA ou 
1.397.729,14 €, 21% TVA comprise; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 1 (Electricité) est subsidiée par Service Public de Wallonie, 
DGO1  Division des Bâtiments et des Infrastructures Sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 2 (Equipement sportif) est subsidiée par Service Public de 
Wallonie, DGO1  Division des Bâtiments et des Infrastructures Sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 
NAMUR; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 3 (Sol sportif) est subsidiée par Service Public de Wallonie, 
DGO1  Division des Bâtiments et des Infrastructures Sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 4 (Sanitaires) est subsidiée par Service Public de Wallonie, 
DGO1  Division des Bâtiments et des Infrastructures Sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 5 (Parachèvements) est subsidiée par Service Public de 
Wallonie, DGO1  Division des Bâtiments et des Infrastructures Sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 
NAMUR; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 6 (chauffage) est subsidiée par l’UNIVERSITE la Division 
de l'Energie Cellule Technique UREBA, place du Parc, 20 à 7000 MONS, et que cette partie est 
estimée à 43.726,98 €; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 6 (chauffage) est subsidiée par IDEFIN, avenue Albert Ier, 
10 à 5000 NAMUR, et que cette partie est estimée à 28.422,54 €; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du chauffage : variante obligatoire est subsidiée par la Division 
de l'Energie Cellule Technique UREBA, place du Parc, 20 à 7000 MONS, et que cette partie est 
estimée à 68.452,73 €; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du chauffage : variante obligatoire est subsidiée par IDEFIN, 
avenue Albert Ier, 10 à 5000 NAMUR, et que cette partie est estimée à 44.494,27 €; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du chauffage : variante facultative est subsidiée par la Division de 
l'Energie Cellule Technique UREBA, place du Parc, 20 à 7000 MONS, et que cette partie est estimée 
à 70.267,73 €; 
 
Considérant qu'une partie des coûts du chauffage : variante facultative est subsidiée par IDEFIN, 
avenue Albert Ier, 10 à 5000 NAMUR, et que cette partie est estimée à 45.674,02 €; 
 
Considérant qu’il est proposé de passer le marché  
 
- Par adjudication publique pour les lots 1 à 5 
- Par appel d'offres général pour le lot 6; 
 
Considérant l’approbation du cahier spécial des charges, du choix du mode de passation et des 
conditions par le Conseil Communal en sa séance du 30 juin 2010. 
 
Considérant les remarques de la Tutelle d’approbation, en date du 2 septembre 2010 : 
 
- Les cahiers des charges relatifs aux lots 2, 3, 4 et 5 ne présentent pas de critère de capacité 

économique et financière. En considérant même que l’agréation est considérée aussi bien comme 
un élément de capacité économique et financière que des capacité technique, les lots 2, 3 et 5 
restent toujours sans critère de capacité économique et financière, l’agréation n’étant pas 
demandée dans ces cas là. 

- L’ensemble des dispositions et clauses relatives aux chantiers temporaires ou mobiles, 
coordination de sécurité-santé, devra être inséré dans les clauses administratives de nos cahiers 
des charges. S’il est vrai que certaines dispositions sont présentes dans les cahiers des charges, 
ces derniers restent néanmoins incomplets. Il y aura donc lieu d’y être attentif à l’avenir. 
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- Au surplus, les cahiers des charges relatifs aux lot 4, 5 et 6  sont incomplets, certaines pages 
étant manquantes. 

- Il y aura lieu d’apporter les corrections nécessaires dans le cahier spéical des charges ainsi que 
dans l’avis de marché et de les soumettre au Conseil Communal avant de poursuivre la 
procédure. 

 
Considérant que les modifications requises ont été apportées aux cahiers des charges comme suit: 
 
La correction au niveau des critères est la suivante :  

Capacité économique et financière 
Le soumissionnaire est tenu de fournir : 
- une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires en travaux de 
l’entreprise au cours des trois derniers exercices. 

 
L’ajout d’un article dans les clauses administratives concernant les chantiers temporaires ou mobiles 
formulé comme suit :  
 

« Conformément à l’article 30 de l’A.R. du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
mobiles, le plan de sécurité et de santé afférent au marché figure en annexe au présent cahier 
spécial des charges sous l’intitulé « PLAN DE SECURITE ET DE SANTE ». Les soumissionnaires 
sont tenus de remettre une offre conforme à ce plan et ils sont tenus d’utiliser le formulaire ad hoc 
annexé au plan de sécurité et de santé. L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que 
leur offre pourra être déclarée nulle si, soit les modes d’exécution décrits dans le formulaire annexé 
à leur offre sont jugés non conformes au plan de sécurité et de santé, soit le coût des mesures et 
moyens de prévention y mentionné est jugé anormal. » 

 
Considérant que le crédit permettant cette dépense, inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2010, article 764/72205-60-2010SP-04, est insuffisant; 
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir la dépense au budget 2011 ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :   
 
Article 1er  : De passer un marché ayant pour objet “Construction d'une salle polyvalente à CORROY 
LE CHATEAU - Phase 2: Parachèvements et techniques”; 
 
Article 2  : D’approuver le cahier des charges corrigé et le montant estimé du marché ayant pour objet 
“Construction d'une salle polyvalente à CORROY-LE-CHATEAU - Phase 2 : Parachèvements et 
techniques”, établis par l'auteur de projet, SOTEGEC, avenue de la Pairelle, 12 à 5000 NAMUR. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges et au cahier général des charges 
pour les marchés publics. Le montant est estimé à 1.155.148,05 € hors TVA ou 1.397.729,14 €, 21% 
TVA comprise. 
Le marché est divisé en lots : 
 
- Lot 1: Electricité, estimé à 114.338,28 € hors TVA ou 138.349,32 €, 21% TVA comprise; 
- Lot 2: Equipement sportif, estimé à 194.590,00 € hors TVA ou 235.453,90 €, 21% TVA comprise; 
- Lot 3: Sol sportif, estimé à 72.842,00 € hors TVA ou 88.138,82 €, 21% TVA comprise; 
- Lot 4: Sanitaires, estimé à 135.971,01 € hors TVA ou 164.524,92 €, 21% TVA comprise; 
- Lot 5: Parachèvements, estimé à 321.566,76 € hors TVA ou 389.095,78 €, 21% TVA comprise; 
- Lot 6: chauffage, estimé à 315.840,00 € hors TVA ou 382.166,40 €, 21% TVA comprise;; 

* Chauffage : Variante obligatoire, estimé à 374.455,00 € hors TVA ou 453.090,55 €, 21 % TVA  
  comprise; 
* Chauffage : variante facultative, estimé à 379.455,00 € hors TVA ou 459.140,55 €, 21 % TVA  
  comprise; 

 
Article 3  : De choisir comme modes de passation de marché : 
 
- l’adjudication publique pour les lots 1 à 5 
- l’appel d'offres général pour le lot 6; 
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Article 4  : D’approuver l’avis de marché public; 
 
Article 5  : De fixer les critères de sélection qualitative, économique et technique comme suit : 
 
- Une déclaration sur l'honneur par laquelle le soumissionnaire atteste implicitement qu’il ne se 

trouve pas dans un des cas d’exclusion visés dans l'article 17 de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 
relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de 
travaux publics. 

 
Capacité économique et financière 

- Le soumissionnaire est tenu de fournir : 
- - une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires en travaux de 

l’entreprise au cours des trois derniers exercices. 
 

Capacité technique : 
- Pour le lot 1 : Electricité: 

o la liste des travaux similaires réalisés au cours des cinq  dernières années 
o la preuve d'agréation correspondant à la classe 1 et à la sous-catégorie P1 

 
- Pour le lot 2 : Equipement sportif 

o la liste des travaux similaires réalisés au cours des trois dernières années. 
 
- Pour le lot 3 : Sol sportif : 

o la liste des travaux similaires réalisés au cours des trois dernières années. 
 
- Pour le lot 4 : Sanitaires : 

o la preuve d'agréation correspondant à la classe 1 et sous-catégorie D16. 
o la liste des travaux significatifs exécutés au cours des cinq dernières années. 

 
- Pour le lot 5 : Parachèvement : 

o la preuve d'agréation correspondant à la catégorie D et les sous-catégories 
4,5,6,7,10,11,13,14 et 29 et le pouvoir adjudicateur considère qu’ils rentrent dans la 
classe 3. 

 
- Pour le lot 6 : Chauffage: 

o la liste des travaux similaires réalisés au cours des cinq  dernières années 
o la preuve d'agréation correspondant à la classe 3 et à la sous-catégorie D17 et D18. 

 
Article 6  : De charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 7  : De prévoir la dépense au budget 2011. 
 
Article 8  : De solliciter une subsidiation pour ce marché  et de transmettre le cahier spécial des 
charges pour approbation auprès de l’autorité subsidiante Service Public de Wallonie, DGO1  Division 
des Bâtiments et des Infrastructures Sportives, la Division de l'Energie Cellule Technique UREBA et  
IDEFIN. 
 
Article 9  : De transmettre la présente délibération à l’Autorité de tutelle. Cette délibération sera 
exécutoire le jour de sa transmission à l’Autorité de tutelle. 
 
Article 10  : De transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.   
TR/ (21) A.S.B.L. Centre Culturel - Travaux d'aména gement des sanitaires - Décision -  

Choix du mode de passation de marché - Approbation du cahier spécial des 
charges.  

1.854 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
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Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet la rénovation des sanitaires au centre culturel de 
GEMBLOUX ; 
 
Considérant que l’ensemble des sanitaires publics du Centre culturel sont vétustes et que les travaux 
de rénovation sont nécessaires à l’amélioration du confort des visiteurs ;  
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif ; 
 
Considérant que le marché est estimé à 60.000 € TVAC ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2010, 
article 763/724 07-60 (2009FM01) ; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet la rénovation des sanitaires au centre culturel de 
GEMBLOUX. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative, économique et technique comme suit : 
 
- Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas   
  d’exclusion de l’article 17 §1 et 2 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996. 
- Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement de ses cotisations  
  de sécurité sociale. 
 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article 763/724 07-60 (2009FM01) du budget extraordinaire. 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.   
TR/ (22) A.S.B.L. Centre Culturel - Aménagement de loges - Etat d'avancement n° 5 -  

Approbation - Dépassement de plus de 10 % - Autoris ation.  
1.854 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
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Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 28 mars 2006 décidant de passer un marché ayant pour 
objet la désignation d’un auteur de projet pour les travaux d’aménagement des loges au Centre 
Culturel ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 31 août 2006 désignant Monsieur Sébastien MOUFFE 
auteur de projet ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 28 janvier 2009 décidant de passer un marché ayant pour 
objet les travaux d’aménagement de loges au Centre Culturel de GEMBLOUX estimés à 126.270 € 
TVAC, choisissant l’adjudication publique comme mode de passation du marché, approuvant le cahier 
des charges et l’avis de marché; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 29 janvier 2009 visant à la mise en adjudication des 
travaux d’aménagement de loges au Centre Culturel de GEMBLOUX et fixant l’ouverture des 
soumissions au 24 mars 2009 ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 06 août 2009 désignant la société I.T.C. VIGNERON (rue 
Charles Jaucot, 36 à 5032 CORROY-LE-CHÂTEAU) adjudicataire des travaux au montant de 
89.938,92 € HTVA soit 108.826,09 €, 21 % TVAC ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 22 octobre 2009 fixant le début des travaux 
d’aménagement de loges au Centre Culturel au 03 mai 2010 ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 06 mai 2010 reportant le début des travaux au 10 mai 
2010 ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 20 mai 2010 approuvant les avenants n° 1 et 2 : 
 

- Avenant 1 : percement d'une baie 
 Montant :     1.100,00 € HTVA 
- Avenant 2 : recours à un ingénieur conseil chargé du calcul et du contrôle de la 
  stablité de l'escalier 
 Montant :     1.700,00 € HTVA 

 
Vu la délibération du Collège Communal du 09 septembre 2010 approuvant les avenants n° 3, 4 et 5 
aux travaux d’aménagement de loges au Centre Culturel de GEMBLOUX, établis aux montants 
respectifs de  
 

- Avenant 3 : luminaires 
 Montant :     2.739,00 € HTVA 
- Avenant 4 : égaline 
 Montant :     255,00 € HTVA 
- Avenant 5 : mobilier tablette 
 Montant :     600,00 € HTVA 
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Considérant l’état d’avancement n° 5 établi par l’e ntreprise I.T.C. VIGNERON de CORROY-LE-
CHATEAU au montant de 15.598,94 € TVA et révisions comprises : 
 
Détail du décompte 
Travaux 12.266,00 € 
Révision 625,69 € 
 ---------------- 
Total HTVA 12.891,69 € 
TVA 21 % 2.707,25 € 
Total TVAC 15.598,94 € 
 
Considérant que cet état n° 5 dépasse de plus de 10  % (11,27 %) le montant d’attribution du marché 
(hors révisions et TVA) et qu’il y a lieu d’obtenir l’autorisation du Conseil Communal ; 
 
Considérant la justification des dépassements, à savoir : 
 

Pour des raisons de sécurité, et suite à la visite d’un représentant de la Médecine du Travail, 
l’escalier, qui devait relier les loges à la scène, doit pouvoir donner accès à la passerelle de 
réglage des projecteurs située 6m au dessus de la scène. 
 
Le Collège Communal, en date du 06 mai 2010, a donc marqué son accord de principe pour la 
réalisation des travaux supplémentaires, à savoir : 
- rehausse de l’escalier 
- percement d’une baie supplémentaire 
 
Les suppléments concernent donc les postes suivants : 
- 4. Fondations et bétons (4.1.1. « Terrassements » et 4.3.2. «dalle ») 
- 7. Gros œuvre ossature bois (7.1.1. « Cloisons ») 
- 9. Menuiserie extérieure (9.1. « Porte vitrée ») 
- 12. Parachèvements intérieurs (12.2.1. « Cloisons intérieures ») 
- 13. Chapes (13.1. « Chape d’enrobage » et 13.2. « Chape de finition ») 
- 14. Carrelage (14.1.2. « Salle de bain ») 
- 17. Ferronnerie (17.1. « Escalier ») 

 
Considérant que le budget est suffisant pour payer cet état d’avancement; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de marquer son accord sur l’état d’avancement n° 5  des travaux d’aménagement de loges 
au Centre Culturel de GEMBLOUX, établi au montant de 15.598,94 € TVA et révision comprises. 
 
Article 2  : d’autoriser le dépassement de plus de 10 % du montant de l’adjudication. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 763/724-05/60/2009 – /2009FM01 
 
Article 4  : de transmettre copie de la présente délibération à l’auteur de projet, au Receveur 
Communal et au Directeur des Travaux.  
TR/ (23) IDEG - Remplacement des chaudières au Cent re Culturel - Pose d'un nouveau 

branchement gaz individuel - Décision - Approbation  du devis.  
1.824.112 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant le remplacement des chaudières à mazout par une chaudière à gaz et la nécessité de 
prévoir un nouveau branchement gaz ; 
 
Considérant le devis nous transmis par IDEG s’élevant au montant de 789,00 € H.T.V.A., soit 954,69 
€ T.V.A.C.; 
 
Considérant que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 763/724 08-60 (2009FM01); 
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Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’effectuer des travaux de pose d’un nouveau branchement gaz individuel au Centre 
Culturel. 
 
Article 2  : de marquer son accord sur le devis y relatif, établi par IDEG au montant de 789,00 € 
H.T.V.A., soit 954,69 € T.V.A.C. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 763/724 08-60 (2009FM01) sous réserve de l’approbation 
de la modification budgétaire par l’Autorité de tutelle. 
 
Article 4  : de financer la dépense par emprunt et par subside. 
 
Article 5  : de contracter l’emprunt. 
 
Article 6  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.   
TR/ (24) IDEG - Démolition de la conciergerie du fo yer communal de GEMBLOUX -  

Enlèvement des branchements électrique BT et gaz - Décision - Approbation.  
1.824.112 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant la démolition de la conciergerie du foyer communal de GEMBLOUX et la nécessité de 
prévoir l’enlèvement des branchements électrique et gaz ; 
 
Considérant le devis nous transmis par IDEG s’élevant au montant de 183,00 € H.T.V.A., soit 221,43 
€ T.V.A.C pour l’enlèvement du branchement électrique basse tension; 
 
Considérant le devis nous transmis par IDEG s’élevant au montant de 834,00 € H.T.V.A., soit 
1.009,14 € T.V.A.C pour l’enlèvement du branchement gaz; 
 
Considérant que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 762/725 01-60 (2010CL01); 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de faire enlever les branchements d’électricité et de gaz à la conciergerie du Foyer 
communal. 
 
Article 2  : de marquer son accord sur les devis relatif à l’enlèvement des branchements électrique 
basse tension et gaz, établi par IDEG au montant total de 1.017,00 € H.T.V.A., soit 1.230,57 € 
T.V.A.C. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 762/725 01-60 (2010CL01). 
 
Article 4  : de financer la dépense par emprunt. 
 
Article 5  : de contracter l’emprunt. 
 
Article 6  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.   
TR/ (25) IDEG - Déplacement des installations basse  tension suite à l'aménagement d'un 

coeur de village à ERNAGE (PCDR) - Devis.  
1.777.81 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
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Considérant les travaux d’aménagement d’un cœur de village à ERNAGE 
 
Considérant qu’un poteau en béton peu esthétique, support de câbles basse tension, de câbles de 
télédistribution et d’éclairage public, se trouve au milieu de la marche séparant l’espace voirie du 
nouvel aménagement de la place. 
 
Considérant qu’un nouvel éclairage public est prévu dans le projet d’aménagement de la place. 
 
Considérant le devis nous transmis par IDEG, pour le déplacement des installations basse tension, 
s’élevant au montant total de 28.545,96 € TVAC détaillé comme suit : 

- Réseau électricité BT aérien : 6.495,18 € HTVA soit 7.859,17 € TVAC 
- Réseau électricité BT souterrain : 17.096,52 € HTVA soit 20.686,79 € TVAC. 

 
Considérant qu’aucun crédit n’est inscrit au budget extraordinaire 2010 pour cette dépense; 
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir la dépense par voie de modification budgétaire à l’article 879/725-
05/60 (2009EN07) du budget extraordinaire 2010 et de financer la dépense par emprunt; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de procéder à des travaux de déplacement d’une partie du réseau basse tension aérien et 
souterrain située au niveau des travaux d’aménagement d’un cœur de village à ERNAGE. 
 
Article 2  : de marquer son accord sur le devis y relatif établi par IDEG au montant de 28.545,96 € 
TVAC. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 879/725-05/60 2009EN07 sous réserve d’approbation par 
l’Autorité de tutelle de la modification budgétaire approuvée par le Conseil Communal de ce jour. 
 
Article 4  : de financer la dépense par emprunt. 
 
Article 5  : de contracter l’emprunt. 
 
Article 6  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.   
TR/ (26) VOO - Déplacement des installations de tél édistribution suite aux travaux 

d'aménagement d'un coeur de village à ERNAGE (PCDR)  - Devis.  
1.777.81 

 
Ce point est retiré de l’ordre du jour car le Collège n’ap as reçue le devis attendu.     
AC/ (27) Arrêté du Conseil Communal du 09 novembre 2010 portant modification du 

règlement d'ordre intérieur - Décision.  
1.851.378.08 

 
Vu le décret du 02 juin 1998 organisant l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit et le 
texte coordonné du statut du personnel du 06 juin 1994 tel que modifié jusqu'à ce jour ; 
 
Vu la réglementation en matière de disponibilité par défaut d’emploi et de réaffectation dans 
l’enseignement officiel subventionné ;  
 
Vu la délibération en date du 23 septembre 2010 par laquelle le Collège Communal approuve par 
mesure d'urgence la modification du règlement d’ordre intérieur de l’Académie Victor DE BECKER à 
GEMBLOUX c’est-à-dire : 
 
1) L’octroi, pour raisons pédagogiques, dans la filière des formations du domaine Danse, d’une 
période de cours par semaine pour chacune des formations 3 et 4 ; 
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2) Ajout d’un chapitre concernant le règlement des élèves, à savoir : 
 
Article 1er : Les inscriptions ont lieu jusqu’au 30 septembre de chaque année. 
 
Article 2 : Tout élève réinscrit avant le 30 juin pour l’année scolaire suivante garde sa priorité. 
 
Article 3 : Tout document administratif non fourni pour le 15 octobre au plus tard entraînera l’interdiction de fréquentation des 
cours. 
 
Article 4 : Le minerval n’est plus remboursable au-delà du 5 octobre. Un élève est considéré comme régulier s’il suit 
effectivement 2 périodes de cours dans le même domaine. (Excepté la formation musicale préparatoire et dans le domaine 
danse). 
 
Article 5 : Tout élève inscrit en première année de formation musicale est tenu d’assister au cours de chant d’ensemble. 
 
Article 6 : Un élève ne peut totaliser plus de 20% d’absences, justifiées ou non. Chaque absence doit être motivée par écrit au 
moyen du formulaire ad hoc ou par un certificat médical (plus de trois jours). 
 
Article 7 : Tous les cours exigeant une prestation artistique ont leur seuil de réussite à 60 %. 
 
Article 8 : Il est interdit de tripler une année d’études. 
 
Article 9 : L’élève s’engage à s’investir et à fournir les efforts nécessaires à son évolution et épanouissement artistique pour 
chacun des cours suivis 
 
Article 10 : L’élève est tenu de se présenter au cours avec tout son matériel. (Instrument, partition(s), crayon(s), carnet de 
l’élève, tenue de danse adéquate,..) 
 
Article 11 : Toute utilisation du G.S.M. est interdite durant les cours. 
 
Article 12 : Avant et après les cours, les élèves sont tenus d’attendre calmement  leurs parents à l’intérieur des bâtiments. 
 
Article 13 : L’élève est tenu de respecter toute l’équipe pédagogique « oralement et corporellement. » 
 
Article 14 : En cas d’absence d’un professeur, le secrétariat (ou le professeur) avertit les élèves selon sa disponibilité. Aussi, les 
parents sont invités à examiner systématiquement les avis sur les portes d’entrée lorsqu’ils déposent leurs enfants à 
l’académie. 
 
Article 15 : En cas d’absence de l’élève, il est demandé aux responsables de prévenir le professeur ou le secrétariat le plus 
rapidement possible.  
 
Article 16 : Il est interdit de fumer dans l’académie. 
 
Article 17 : Il est interdit de manger en classe. 
 
Article 18 : La consommation ou la détention d’alcool ou de drogue est formellement interdite à l’académie. Le non respect de 
cette clause peut entraîner la radiation définitive de l’élève. 
 
Article 19 : L’élève est tenu de respecter les horaires, le matériel et les locaux mis à sa disposition. 
 
Article  20 : En cas de non respect du présent R.O.I., les sanctions disciplinaires prévues sont : 

a) Avertissement oral du professeur 
b) Avertissement écrit dans le journal de classe 
c) Convocation de l’élève et de ses parents auprès de la direction 
d) Exclusion temporaire des cours prononcé par la direction 
e) Exclusion définitives des cours prononcé par le Conseil de Classe » 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Paritaire Locale du 30 septembre 2010 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Ouï le Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de ratifier la délibération du Collège communal du 23 septembre 2010 modifiant le 
règlement d’ordre intérieur de l’Académie Victor DE BECKER à GEMBLOUX. 
 
Article 2  : La présente délibération est transmise au Ministère de la Communauté Française pour 
disposition.      
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FI/ (28) Règlement taxe sur les centimes additionne ls sur le précompte immobilier pour 
l'exercice 2011 - Décision - Approbation.  

1.713 
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30; 
 
Vu la circulaire budgétaire du 23 septembre 2010 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs 
Locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes; 
 
Vu Ie Code des Impôts sur les Revenus 1992, notamment l’article 464 alinéa 1; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : Il est établi, pour l'exercice 2011, 2.600 centimes additionnels communaux au précompte 
immobilier. 
 
Article 2  : La présente délibération sera soumise en quadruple exemplaire au Gouvernement Wallon.   
FI/ (29) Taxe sur les centimes additionnels sur l'i mpôt des personnes physiques pour 

l'exercice 2011 - Décision - Approbation.  
1.713 

 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30; 
 
Vu la circulaire budgétaire du 23 septembre 2010 de Monsieur Paul FURLAN,  Ministre des Pouvoirs 
Locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes ; 
 
Vu Ie Code des Impôts sur les Revenus 1992, notamment les articles 465 à 470; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : Il est établi, pour l’exercice 2011, une taxe additionnelle communale à l’impôt des 
personnes physiques à charge des habitants du Royaume qui sont imposables dans la Commune au 
1er janvier de l’année qui donne son nom à cet exercice. La taxe est fixée à 7,8 % de la partie 
calculée conformément à l’article 466 du Code des Impôts sur les Revenus, de l’impôt des personnes 
physiques du à l’Etat, pour le même exercice. 
 
Article 2  : La présente délibération sera soumise en quadruple exemplaires au Gouvernement 
Wallon.   
FI/ (30) Redevance fixant les taux horaires du pers onnel communal - Modifications -  

Approbation.  
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment son 
article L1122-30 ; 
 
Vu l’Ordonnance Générale de Police de la Ville de GEMBLOUX approuvée par le Conseil Communal 
en date du 09 novembre 2005 ;  
 
Vu la circulaire de Monsieur Paul FURLAN, Ministre Wallon des Pouvoirs Locaux et de la Ville, du 23 
septembre 2010 relative aux budgets 2011 des Communes, à la nomenclature des taxes communales 
et à la continuité des services publics; 
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Considérant que les services communaux sont souvent amenés à intervenir pour des réparations 
suite aux dégâts causés par des particuliers aux biens communaux et que ces réparations 
occasionnent des frais de sortie et de main-d’œuvre ; 
 
Considérant la mise en place d’une procédure de sanctions communales administratives et plus 
spécialement d’amendes communales en ce qui concerne la propreté de la voie publique et des cours 
d’eau, et l’enlèvement des versages sauvages ; 
 
Considérant que, dans ce cadre, les services communaux sont souvent amenés à intervenir pour le 
nettoyage de la voie publique, l’enlèvement de dépôts sauvages de déchets et tous actes nécessités 
par le non respect d’impositions réglementaires et ayant pour conséquence qu’une situation présente 
un danger pour les usagers de la voie publique ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de revoir la décision du Conseil Communal du 23 juin 2009 relative à la 
fixation des taux horaires pour les interventions du personnel communal; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : De fixer pour les exercices 2011 à 2012 inclus, les taux horaires pour les interventions du 
personnel communal comme suit : 
 
- prestation d’un responsable de service   45,00 €/heure 
- main-d’œuvre d’ouvrier/chauffeur/opérateur,    25,00 €/heure 
- camion   50,00 €/heure 
- camion avec grue   50,00 €/heure 
- camionnette   30,00 €/heure 
- tracteur agricole avec remorque   50,00 €/heure 
- engin de terrassement   70,00 €/heure 
- hydrocureuse 100,00 €/heure 
- balayeuse 100,00 €/heure 
- tout autre véhicule spécial permettant une intervention des services 100,00 €/heure 
 
Article 2  : De fixer, en complément des taux horaires, les frais de gestion des dossiers en 
responsabilité civile à charge des tiers. Une somme estimée à 10 % du devis réalisé (avec un 
minimum de 25,00 €) sera comptabilisé à charge du tiers. 
 
Article 3 : En cas de dépôt sauvage ou de nettoyage de voirie, c’est la redevance relative au 
nettoyage sur la voie publique qui est prioritairement d’application. 
 
Article 4  : La redevance est due par la personne qui a occasionné des dégâts aux biens communaux, 
par l’occupant d’un immeuble ou à défaut le propriétaire ou gardien en vertu d’un mandat de justice, 
immeuble pour lequel les services communaux ont dû intervenir pour supprimer une cause de danger 
pour les usagers de la voie publique (émondage de plantations, par exemple), solidairement par le 
propriétaire des lieux où se situe un dépôt sauvage de déchets, par le propriétaire des déchets et par 
la personne qui les a déposés ou abandonnés et, s’il échet, par le propriétaire et le gardien de l’animal 
ou de la chose qui a engendré les salissures ou dégâts, et par toute personne responsable de par ses 
actes ou par son manque d’action, d’une situation contraire aux réglementations en vigueur et qui 
aurait nécessité l’intervention des services communaux pour remédier à une situation de danger. 
 
Article 5  : La redevance est payable dès que le travail a été exécuté par le personnel communal. 
 
Article 6  : Le paiement se fera dans les huit jours de la réception de la facture. 
 
Article 7  : A défaut de paiement de la redevance, le recouvrement est poursuivi par la voie civile. 
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Article 8  : La présente délibération sera soumise, pour approbation, au Collège Provincial de la 
Province de NAMUR.   
FI/ (31) Redevance sur le nettoyage de la voie publ ique - Modifications - Approbation.  
 
Madame la Ministre Sabine LARUELLE s’interroge sur la différence de taux pratiqué selon que l’on soit pris sur le fait 
ou non. 
 
Vu la décision du Conseil Communal du 22 novembre 2006 relative à la redevance sur le nettoyage 
de la voie publique et l’enlèvement des versages sauvages ; 
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment son 
article L1122-30 ; 
 
Vu l’Ordonnance Générale de Police de la Ville de GEMBLOUX approuvé par le Conseil Communal 
en date du 09 novembre 2005 ;  
 
Vu la circulaire de Monsieur Paul FURLAN, Ministre Wallon des Pouvoirs Locaux et de la Ville, du 23 
septembre 2010 relative aux budgets 2011 des Communes, à la nomenclature des taxes communales 
et à la continuité des services publics; 
 
Considérant la mise en place d’une procédure de sanctions communales administratives et plus 
spécialement d’amendes communales en ce qui concerne la propreté de la voie publique et des cours 
d’eau, et l’enlèvement des versages sauvages ; 
 
Considérant que les interventions du personnel communal font également l’objet d’un règlement 
amenant l’établissement d’une redevance ; 
 
Considérant la fréquence accrue des interventions dans ce cadre et, consécutivement, l’établissement 
de redevances aux montants très élevés ; 
 
Considérant que les montants réclamés doivent être dissuasifs, proportionnellement à l’enlèvement et 
au traitement réglementaires des déchets, mais doivent pouvoir être payés par des personnes dont 
les revenus sont généralement modestes ; 
 
Considérant que dans le cas des personnes ayant des revenus modestes, il vaut mieux leur présenter 
une redevance avec un montant raisonnable qu’elles pourront payer que d’émettre une redevance 
dont le montant est disproportionné avec leurs moyens financiers et qui sera portée en irrécouvrable ; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
D E C I D E, par 14 voix pour, 1 voix contre (Sabin e LARUELLE) et 6 abstentions : 
 
Article 1 er : Il est établi au profit de l’Administration Communale, pour les exercices 2011 à 2012 
inclus : 
 
- une redevance sur le nettoyage de la voie publique exécuté par la ville ou aux frais de celle-ci, suite  
  au dépôt ou à l’abandon de déchets de toutes natures, par une personne ou celle dont elle doit  
  répondre, soit à des endroits où ce dépôt est interdit par une disposition légale ou réglementaire,  
  soit en dehors des jours et heures où le dépôt est autorisé.  
  Cette redevance s’applique également aux salissures générées par la chose ou l’animal que l’on a  
  sous sa garde au sens de l’article 1385 du code civil. 
- une redevance sur l’enlèvement des versages sauvages de déchets, exécuté par la ville ou aux frais  
  de celle-ci. Est visé l’enlèvement des déchets déposés dans des endroits non autorisés. 
 
Article 2  : Pour tout dépôt, la redevance est due solidairement, par le propriétaire des déchets et par 
la personne qui les a déposés ou abandonnés et, s’il échet, par le propriétaire ou le gardien de 
l’animal ou de la chose qui a engendré les salissures. 
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Article 3  : Les redevances sont fixées comme suit : 
 
Pour le nettoyage et / ou l’enlèvement qui résultent de l’abandon de petits déchets (il s’agit, par 
exemple, de bouteilles, boîtes de conserve, emballages divers, papiers, contenus de cendrier, …) : 
10,00 € par acte ; 
 
Pour le nettoyage et / ou l’enlèvement qui résultent de salissures par une personne et / ou l’animal 
qu’elle a sous sa garde (il s’agit, par exemple, de déjections canines) : 10,00 € par acte ; 
 
Pour le nettoyage et / ou l’enlèvement qui résultent de salissures par une personne ou par une chose 
(il s’agit, par exemple, de la vidange dans les avaloirs, l’abandon sur la voie publique de graisses, 
huiles de vidanges, béton, mortier, produits toxiques divers, …) : 20,00 € par acte. 
 
Pour le nettoyage et / ou l’enlèvement, suite au dépôt, en dehors des périodes autorisées, de sacs ou 
récipients contenant des déchets provenant de l’activité normale et habituelle des ménages et des 
déchets industriels et commerciaux assimilés à des déchets ménagers : 20,00 € par sac ou récipient ; 
 
Pour le nettoyage et / ou l’enlèvement, suite à l’abandon de sacs, récipients, objets et déchets non 
destinés à la collecte ordinaire tels que frigos, bidets, matelas et autres objets encombrants, gros 
emballages, etc. : 160,00 € jusqu’au premier mètre cube et 80,00 € par mètre cube supplémentaire 
entamé. 
 
En outre, une redevance forfaitaire de 25 € sera réclamée pour couvrir les frais administratifs.  
 
Si les frais réels de nettoyage, d’enlèvement et / ou de mise en décharge des déchets devaient être 
supérieurs à la redevance forfaitaire, ceux-ci seront réclamés. Le cas échéant, les frais de personnel 
seront établis selon le règlement relatif aux taux horaires pour les interventions du personnel 
communal.  
 
Article 4  : La redevance est payable dès que l’enlèvement a été exécuté. 
 
Article 5  : Le paiement se fera dans les huit jours de la réception de la facture. 
 
Article 6  : A défaut de paiement de la redevance, le recouvrement est poursuivi par la voie civile. 
 
Article 7 : La présente délibération sera soumise à l’approbation du Collège Provincial de la Province 
de NAMUR ».   
FI/ (32) Taxe sur la délivrance de documents admini stratifs - Modifications - Approbation.  

1.713 
 
Revu sa délibération du 31 janvier 2007; 
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30; 

 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales; 
 
Vu la circulaire de Monsieur Paul FURLAN, Ministre Wallon des Pouvoirs Locaux et de la Ville, du 23 
septembre 2010 relative aux budgets 2011 des Communes, à la nomenclature des taxes communales 
et à la continuité des services publics; 
 
Considérant la nouvelle procédure Mercurius mise en place pour la délivrance des permis de 
conduire; 
 
Considérant l’augmentation du coût d’acquisition des carnets de mariage; 
 
Considérant qu’il y a lieu autant que possible de simplifier les procédures administratives et 
d’accélérer la délivrance des documents à la population; 
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Considérant la nouvelle procédure Mercurius mise en place pour la délivrance des permis de 
conduire; 
 
Considérant que la délivrance des cartes d’identité, des passeports et des permis de conduire 
représente une charge de travail de plus en plus importante; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour et 7 abstentions (min orité) :  
 
Article 1  : Il est établi, pour les exercices 2011 à 2012 inclus, une taxe communale sur la délivrance, 
par l’Administration Communale, de documents administratifs. 
 
Article 2  : La taxe est due par la personne qui demande le document. 
 
Article 3  : Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, la délivrance : 
 
- des documents soumis au paiement d’un droit spécial au profit de la commune en vertu d’une loi,  
  d’un décret, d’un arrêté ou d’un règlement, 
- des documents qui doivent être délivrés gratuitement en vertu d’une loi, d’un décret, d’un arrêté ou  
  d’un règlement, 
- des documents délivrés à des personnes indigentes, l’indigence étant constatée par toute pièce  
  probante. Toutefois, en ce qui concerne la délivrance des nouvelles cartes d’identité prévues par  
  l’arrêté royal du 29 juin 1985, les personnes indigentes sont tenues de payer le prix du par la  
  commune, sans majoration, 
- des documents requis pour la recherche d’un emploi, en ce compris l’inscription à des examens ou  
  concours, 
 
Article 4  : La taxe est fixée comme suit : 
 
1. Sur la délivrance de passeports 

 
- prix dû par la Commune à la société émettrice du passeport + 10,00 €  
 

2. Sur la délivrance de carnets de mariage (y compris la fourniture du carnet ainsi que le droit  
    d’expédition ou la taxe communale sur la délivrance du certificat de mariage) 

 
    20,00 € pour un carnet de type ordinaire 

 
3. Sur la délivrance des cartes d’identité européennes 

 
     - prix dû par la Commune à la société émettrice de la carte pour les enfants mineurs 
 
     - prix dû par la Commune à la société émettrice de la carte + 5,00 € pour les personnes majeures 
 
4. Carte d’identité et autres documents délivrés aux ressortissants étrangers CEE ou hors CEE 

 
      - prix dû par la Commune à la société émettrice de la carte pour les enfants mineurs 
 
     - prix dû par la Commune à la société émettrice de la carte + 5,00 € pour les personnes majeures 

 
5. Légalisation de signatures 

 
    1,00 € 

 
6. Autres documents ou certificats de toute nature, extraits, copies, visas pour copie conforme,  
    autorisations si ces pièces sont soumises au droit de timbre 
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    2,50 € pour le premier exemplaire 
 

    1,00 € pour tout exemplaire délivré en même temps que le premier 
 

7. Les autorisations de placement d’enseignes 
 

    15,00 €  
 

5. Les permis de conduire 
 

Prix dû par la commune à la société émettrice du permis + 5,00 € 
A titre transitoire, dans l’attente de la mise en place des permis « électroniques », seul le prix  
demandé à la commune par la société émettrice est réclamé  

 
6. Les autorisations de détention d’armes à feu et de défense 

 
    25,00 € 
 

Article 5  : La taxe et les frais d’envoi éventuels sont payables au comptant contre remise d’une 
quittance. 
 
Article 6  : Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège Communal. Pour être 
recevables, les réclamations doivent être faites par écrit, motivées et remises ou présentées par envoi 
postal dans les six mois du paiement au comptant. Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la 
taxe. 
 
Article 7  : le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège provincial de NAMUR en 
quadruple exemplaire.     
FI/ (33) Redevance sur les permis et certificats d' urbanisme - Modifications -  

Approbation.  
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30; 
 
Vu la circulaire de Monsieur le Ministre Paul FURLAN du 23 septembre 2010 relative aux budgets 
2011 des Communes, à la nomenclature des redevances communales et à la continuité des services 
publics; 
 
Considérant l’importance du travail administratif relatif aux demandes en matière d’urbanisme ; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1  : Il est établi, pour les exercices 2011 et 2012, une redevance communale sur les demandes 
de certificats et de permis d’urbanisme, de permis de lotir, indication sur place de l'implantation et 
l'établissement du procès-verbal y afférant, de permis d’environnement. 
 
Article 2  : La redevance est due par la personne qui demande le permis ou le certificat. 
 
Article 3  : Ne donne pas lieu à la perception de la redevance, la demande : 
 
- des documents soumis au paiement d’un droit spécial au profit de la commune en vertu d’une loi,  
  d’un décret, d’un arrêté ou d’un règlement, 
- des documents qui doivent être délivrés gratuitement en vertu d’une loi, d’un décret, d’un arrêté ou  
  d’un règlement. 
 
Article 4  : La redevance est fixée comme suit : 
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1. Demande de permis d’urbanisation 

La redevance forfaitaire s’élève à 60,00 €. 
 
2. Demande de permis et de certificat d’urbanisme 
 La redevance forfaitaire s’élève à 150,00 € pour le permis et de 12,50 € pour le certificat. 
 
3. Indication sur place de l'implantation et l'établissement du procès-verbal y afférant 
 La redevance forfaitaire s'élève à 150,00 € 
 
3.     Demande de renseignements urbanistiques 
 

La redevance forfaitaire s’élève à 20,00 € pour les demandes de renseignements administratifs 
en matière d’urbanisme.  

 
4. Demande d’autorisation d’activités en application du décret du 11 mars 1999 (permis 

d’environnement) 
La redevance forfaitaire s’élève à 200,00 € pour un permis de classe 1, à 20,00 € pour 
un permis de classe 2 et gratuite pour un permis de classe 3. 

 
5. Permis unique 

La redevance forfaitaire s’élève à 350,00 € pour un permis comprenant une demande 
classe 1 et à 150,00 € pour les autres permis. 

 
Article 5  : Si les frais encourus par la Ville pour le traitement du dossier dépasse le montant forfaitaire 
proposé (cf. caractère dérogatoire du permis, frais d’enquête, frais de vérification d'implantation, 
etc…), la redevance s’élèvera au montant des frais réellement engagés par la commune. 
 
Article 6  : Le paiement de la partie forfaitaire a lieu lors de la demande de permis, le solde éventuel 
(frais réellement engagés), au démarrage de l’enquête publique. 
 
Article 7  : La présente délibération sera soumise au Collège Provincial du Conseil Provincial de 
NAMUR en quadruple exemplaire.     

QUESTIONS ORALES 
 
1. Monsieur Philippe LEMPEREUR – Pelouses de dispersio n 
 
Le Conseiller Communal interroge le Collège sur le mauvais entretien des pelouses de dispersion 
alors que de nombreuses personnes viennent se recueillir. 
 
Le Bourgmestre transmettra la remarque au Service des Travaux. 
 
2. Monsieur Philippe LEMPEREUR – Les éoliennes  
 
Le Conseiller Communal se fait le porte-parole des grands-leeziens qui en ont marre d’être encerclés 
par des éoliennes. 
 
Le Bourgmestre précise : 
 
1. qu’il a rencontré le Collège de LA BRUYERE à ce sujet 
2. qu’une réunion d’information sera organisée la semaine prochaine 
 
Le Bourgmestre clôture la séance publique. 

Madame Pascale VAN TEMSCHE quitte la séance . 

HUIS-CLOS 
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En application de l’article L 1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et des 
articles 48 et 49 du Règlement d’Ordre Intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
approuvé 
 
La séance est close à 22 heures 05. 
 
En séance à l’Hôtel de Ville date que dessus. 
 
La Secrétaire,        Le Président, 
 


